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Le Carnaval continue 
L'article de fond du Nouvelliste, paru le jour 

du Mardi-gras, se ressent évidemment de l'atmos
phère du Carnaval. Les derniers événements poli
tiques en Valais y sont commentés avec tant d'in
géniosité que l'on croirait avoir affaire à un naïf, 
si cet article n'était signé : Ch. St-Maurice. Il faut 
donc bien admettre que le rédacteur du Nouvel-
liste se moque purement et simplement de ses lec
teurs. Il fait la bête, dirons-nous pour reprendre 
une expression qui lui est chère. 

Se basant sur la récente session du Grand Con
seil, il supprime sans autre et d'un trait de plume 
ce qui fut pendant des mois son grand souci : les 
divisions existant au Conseil d'Etat et dans le par
ti conservateur. De même, à l'en croire, le récent 
succès des conservateurs de Vétroz doit démon
trer aue vaines furent les protestations du parti 
radical valaisan et sans fondement ses réclama
tions. 

Cette argumentation est bien étrange. Mais de 
telles conclusions ne sauraient satisfaire que les 
naïfs ou les gens de parti pris. 

Que, pour des motifs que nous ignorons, les 
conservateurs de Vétroz aient dimanche remporté 
la victoire, cela ne confirme pas, loin de là, la 
justesse du point de vue conservateur, ni ne sup
prime l'injustice commise précédemment au détri
ment de nos amis radicaux et sanctionnée illéga
lement par le Conseil d'Etat. Cela n'empêche pas 
3u'il y ait eu arbitraire ; le Tribunal fédéral en a 

u reste reconnu l'existence. Que les conservateurs 
aient triomphé dimanche, cela ne fait encore que 
confirmer une injustice, car c'est là le résultat 
d'un revirement obtenu à la suite de tergiversa
tions et de temporisations, sans compter sans dou
te les autres moyens peu corrects auxquels le parti 
conservateur nous a habitués ; ce résultat ne fait 
que confirmer une injustice, voulue aussi bien par 
le gouvernement valaisan que par les conservateurs 
de Vétroz. Dans des conditions normales et si tout 
s'était passé régulièrement dès le début, si entre 
autres l'on n'avait pas eu recours à l'aide des krou-
mirs, le parti radical serait au pouvoir depuis dé
cembre 1932, sans aucune contestation possible. 
Le parti conservateur n'a donc aucun motif d'être 
fier d'une victoire obtenue par de tels moyens. Ce 
qui peut être une victoire aujourd'hui n'était qu'u
ne défaite au moment des élections ordinaires de 
1932. Avec un gouvernement impartial, la situa
tion serait évidemment autre qu'elle n'est actuel
lement. 

Quant aux divisions du Conseil d'Etat et du 
parti conservateur, M. Ch. St-Maurice, il y a peu 
de temps, se lamentait à leur sujet, mais il n'hé
site pas aujourd'hui à les nier. Même le fameux 
discours de M. Escher, qui fut un sévère réquisi
toire contre la politique gouvernementale, le ré
dacteur du Nouvelliste, pour peu qu'on l'y pous
sât, serait prêt à affirmer qu'il fut au contraire 
une apologie. Et cependant le Nouvelliste l'ac
cueillit, il nous semble, plutôt froidement. 

Pour ce qui nous concerne, nous pensons que 
le gouvernement n'est pas aujourd'hui moins désu
ni qu'il y a deux mois, ni le parti conservateur. 
M. Ch. St-Maurice devra bientôt le constater à 
nouveau. Le bloc se ressoude, dès qu'il s'agit de 
lutter contre le parti radical. Mais bientôt les lut
tes intestines reprennent. C'est l'anarchie qui re
commence, dès qu'il s'agit de la répartition des 
bénéfices et avantages. Les conservateurs sont ti up 
nombreux autour de l'assiette au beurre pour pou
voir s'entendre longtemps. Voilà la vérité. 

On a pu faire un semblant d'union autour d'u
ne caricature de budget. Une majorité de mou
tons s'est reformée, chacun faisant taire ses scru
pules constitutionnels. On a préféré discrédite- 'c 
parlementarisme une fois de plus plutôt que don
ner tort au pouvoir exécutif, à un gouverneveit 
incapable de tenir ses engagements. C'est ainsi que 
s'est réalisée l'unité du parti conservateur : au mé
pris de toute dignité et au mépris de la légalité. 
Unité bien factice, comme on verra. 

M. Ch. St-Maurice feint de croire à la durée 
de cette réconciliation. Ce ne sera ni la premiè-e 
ni la dernière fois. Malgré le carême, le Carnaval 
continue à la rédaction du Nouvelliste. 

M. Ch. St-Maurice n'a pas ôté son masque i: 
naïf. Qu'il continue ! 

Ern. D. 

Réorganisation du marché de l'argent 
La Banque nationale a pour tâche principale de 

régulariser le marché de l'argent et celui du chan
ge pour faciliter les opérations de paiement. Pour 
qu'elle puisse remplir cette tâche, il est indispen
sable qu'elle soit informée à temps des opérations 
qui réagissent sur le marché. C'est pourquoi le pro
jet de loi fédérale sur les banques oblige précisé
ment ces établissements à remettre à la Banque 
nationale leurs bilans trimestriels ou mensuels. Ces 
bilans, dressés suivant un modèle uniforme, four
nissent en particulier à la Banque nationale la pos
sibilité de juger du degré de liquidité de nos éta
blissements de crédit. 

Mais il est un domaine dans lequel la Banque 
nationale doit pouvoir exercer une influence di
recte : ce sont les opérations de crédit et de place
ment à l'étranger. C'est pourquoi la nouvelle loi 
octroie à la Banque nationale le droit d'opposer 
son veto à ces opérations lorsque la situation du 
marché de l'argent ou celle du change l'exige. Du 
reste, depuis quelques années déjà, les banques se 
sont prêtées de bon gré à un contrôle de ce genre. 
Aussi suffit-il maintenant de donner aux arrange
ments pris une base légale et de les élargir. Jus
qu'ici, seuls les emprunts étrangers offerts au pu
blic devaient être annoncés à la Banque nationale. 

Dorénavant, les banques devront consulter cet
te dernière avant de conclure toute affaire impor
tante avec l'étranger. Cette disposition a une por
tée générale pour notre économie. Elle permet de 
réserver au marché suisse, à des conditions nor
males, l'épargne et les réserves de capitaux du 
pays. La commission d'experts a longuement hé
sité entre cinq et dix millions, pour fixer le mon
tant des opérations qui doivent être soumises à 
l'approbation préalable de la Banque nationale. 
Elle s'est arrêtée finalement au chiffre de 1.0 mil
lions. Toutefois, si les conditions du marché le 
justifient, la Banque nationale peut ordonner que 
les opérations d'un montant inférieur à ce chiffre 
lui soient également soumises. 

Dans le même ordre d'idées, il apparaissait dé
sirable de prévenir les changements trop fréquents 
du taux d'intérêt, qui troublent l'économie. C'est 
pourquoi la nouvelle loi prévoit, en son article 16, 

que les banques dont le bilan accuse 20 millions 
de francs au moins, sont tenues, pour élever le 
taux d'intérêt de leurs obligations de caisse, d'in
former la Banque nationale de leurs intentions au 
moins deux semaines à l'avance. La Banque natio
nale peut réunir, si elle le juge opportun, les re
présentants des banques intéressées pour examiner 
s'il est possible d'éviter l'élévation projetée. Les 
obligations de caisse jouent, en effet, dans l'éco
nomie des banques, un rôle de premier plan. La 
somme totale de ces obligations atteint, pour no
tre pays, le chiffre de 7 milliards de francs. C'est 
donc un montant supérieur à toutes les obligations 
des emprunts de la Confédération et des CFF réu
nis. Elles constituent, à n'en pas douter, une par
tie importante de l'épargne nationale. Il n'est donc 
pas exagéré de dire que c'est du taux des obliga
tions de caisse que dépendent indirectement les 
autres taux, créanciers et débiteurs. 

.Depuis quelque temps, les deux groupes princi
paux de banques, les grandes banques, les banques 
cantonales et les banques régionales, ont conclu 
avec la Banque nationale un arrangement à bien 
plaire, aux termes duquel leurs membres s'enga
gent à ne pas relever le taux des obligations de 
caisse sans en avoir préalablement référé à la Ban
que nationale. C'est précisément ce principe qui a 
été inclus dans la nouvelle loi, en laissant, comme 
c'est le cas actuellement, à la Banque nationale, le 
soin de s'entendre avec les banques sur cette ques
tion. Il va sans dire que c'est la banque intéressée 
et non pas la Banque nationale qui décide en der
nier ressort de l'élévation de taux envisagée. 

Cette disposition, comme il est facile de le cons
tater, n'a pas la prétention de régler le taux de 
l'intérêt. Elle tend simplement à en régulariser 
les fluctuations dans la mesure du possible, en pré
servant le marché de la surprise d'une élévation 
soudaine par un établissement isolé, dont l'exem
ple risquerait d'être suivi. Aucune autre disposi
tion réglementant le marché de l'argent n'est pré
vue dans la nouvelle loi, dont les Chambres vont 
aborder la discussion au cours de leur prochaine 
session de printemps. 

Le bétail en Suisse 

Soutenez les maisons qui font de la 
publicité dans votre .journal le « Con
fédéré ». 

Bon nombre d'étrangers croient encore commu-
aément comme Victor Hugo l'écrivait : « Le 
Suisse trait sa vache et vit paisiblement». Le 
grand poète français avait pourtant visité la Suis
se. Ne nous étonnons donc pas si l'on nous con
sidère comme un peuple de pâtres. Pour détruire 
cette légende, ayons recours à la statistique. Celle-
ci nous apprend que le nombre des propriétaires 
de bétail n'est plus aujourd'hui que de 236,277, y 
compris les propriétaires de petit bétail. Cela est 
peu comparativement à l'ensemble de la popula
tion suisse, bien que calculé par tête de popula
tion, ce nombre soit peut-être plus élevé qu'à l'é
tranger. Le nombre des propriétaires de bétail a 
diminué lentement, mais de façon constante. En 
1876, on en comptait encore 284,478, soit environ 
50.000 de plus qu'actuellement. 

Le recul s'est surtout fait sentir dans les races 
caprine et moutonnière. En 1876, les propriétaires 
de moutons étaient au nombre de 76.800 et possé
daient un troupeau de 367.000 têtes. Aujourd'hui, 
ce troupeau a diminué à 185.000, réparties entre 
26.600 propriétaires. On sera peut-être étonné 
d'apprendre qu'il y ait encore tant de moutons en 
Suisse, car on n'en voit pas souvent. C'est que l'ex
ploitation se fait principalement dans deux can
tons : le Valais et les Grisons. Le Valais possède 
encore plus de 31.000 moutons et les Grisons plus 
de 60.000. Berne également possède un troupeau 
de 18.900 bêtes, de même que le Tessin, où l'on 
compte encore 12.500 moutons. 

Le nombre des propriétaires de chèvres a aussi 
diminué de 50.000. Ces chiffres n'étonneront pas 
si l'on tient compte que la population agricole, 
durant ces cinquante dernières années, a fortement 
diminué et n'atteint plus, aujourd'hui, que le cin
quième de la population totale de la Suisse. On 
sera d'autant plus stupéfait en apprenant que l'ef
fectif du bétail bovin et porcin a augmenté dans 
des proportions considérables. En 1876, le nom
bre des propriétaires qui ne possédaient qu'une 
seule pièce de bétail était beaucoup plus élevé que 
le nombre de ceux possédant 7 à 10 pièces. Au
jourd'hui, on constate le contraire. En 1876, il y 
avait 38.000 agriculteurs ne possédant qu'une 

seule pièce de bétail et 28.000 propriétaires de 7 
à 10 pièces, ce qui était considéré comme un bel 
effectif. Aujourd'hui, ce bel effectif se rencontre 
chez 44.400 paysans, alors que 14.000 personnes 
seulement ne comptent qu'une pièce de bétail dans 
l'écurie. Un troupeau de plus de 20 pièces de bé
tail était chose rare alors et ne se rencontrait en 
Suisse que chez 3000 gros paysans. Aujourd'hui, 
ils sont au nombre de 11.500. Cette augmentation 
de l'effectif du bétail serait tout à l'honneur de 
notre population agricole si elle ne renfermait 
malheureusement d'assez graves dangers. La pro
duction laitière et l'élevage du bétail ont augmenté 
au détriment de. la culture des céréales et des 
champs. L'effectif du bétail, qui était de 993.000 
têtes en 1866 pour une plus grande population a-
gricole qu'aujourd'hui, a crû en 68 ans à 1.609.000 
pièces. Pendant ce même temps, le nombre des 
porcs a passé de 300.000 à 926.000. 

L'augmentation est tout aussi considérable pour 
la volaille. L'effectif des poules, des oies et des 
canards a doublé et même triplé. La gente pico
rante compte 4,8 millions d'individus, soit plus 
d'une poule par tête de population suisse. Même 
les abeilles se sont multipliées. La statistique n'a 
pu les compter une à une, mais elle a recensé les 
essaims, qui sont au nombre de 300.000. En revan
che, le nombre des propriétaires de ruchers a di
minué. Les efforts fait actuellement pour intro
duire l'apiculture à la montagne apparaîtront sans 
doute dans quelques années dans les statistiques. 

L'initiative routière à la radio 
Lundi soir, les auditeurs de Sottens ont eu le 

privilège d'entendre une interview de M. Edgar 
Primault, directeur général de l'A.C.S., par M. F. 
L. Blanc, journaliste et secrétaire de ce mouve
ment pour la Suisse romande. Le sujet était donc 
l'amélioration et le développement systématique 
et immédiat de notre réseau alpestre et de ses 
voies d'accès. 

« Le temps nécessaire à la réfection totale de ce 
réseau, a dit M. Primault, demandera 10 ans de 
travail. Ces réfections seront entreprises par éta
pes : 

Propos sur un budget 
Le Nouvelliste est absolument satisfait et de la 

session prorogée du Grand Conseil, et des élec
tions de Vétroz. Il ne cesse de le répéter depuis 
deux ou trois jours. Si la grâce d'état du journa
liste consiste à écumer la même sauce, ou le mê
me bouillon, il n'y a pas de raison pour que le 
Nouvelliste change l'air de sa chanson. Continue
ra, continuera pas ? S'il continue, M. Haegler, 
toujours souriant et si bien-disant, sera sur le 
point d'atteindre l'état de Bouddha ou la posses
sion de la sagesse suprême, le dit état consistant 
en Valais à considérer la dernière session du 
Grand Conseil avec une extrême satisfaction, et 
les élections de Vétroz avec l'admiration d'un pè
re pour son enfant qui serait un enfant prodige. 

Faut-il revenir sur la dernière session, par la 
vertu de laquelle nous fûmes enfin dotés, décorés, 
couronnés d'un budget ? Je plains les peuples qui 
n'ont pas de budget. Sincèrement, je les plains. 
Depuis que nous étions privés du nôtre, j 'en per
dais le boire et le manger. Je m'attendais à voir 
les pires calamités s'abattre sur le Valais. Vivre 
sans budget, est-ce vivre ? Du moins de façon rai
sonnable. L'animal n'a pas de budget ; l'homme 
a un budget ; l'homme de bon sens seul sait l'é
quilibrer : voilà un bon aphorisme. Il nous fal
lait un budget, équilibré ou non. Je n'ai jamais 
chicané le gouvernement sur l'emploi du budget, 
au temps où il en avait un. Point ne le chicanai 
pendant l'interrègne, ni ne le chicanerai depuis 
que le budget est revenu parmi nous. Je ne veux 
pas tomber dans le travers d'un grincheux célè
bre, qui voyait dans l'emploi du budget de son 
pays, budget, il faut le dire, déficitaire, matière à 
maints coups de griffes, dont le ministère faisait 
les frais. Il en avait assez de toujours payer. Il 
cristallisait le sentiment du contribuable toujours 
payant et de mauvaise humeur en disant un jour 
du gouvernement : le budget, ces tas de millions, 
le meilleur usage que le ministère en pût faire « ce 
serait de les jouer au biribi ou d'entretenir des 
nymphes de l'Opéra. » 

Ce n'est pas tout à fait dans notre bel air, ni 
maintenant, ni quand nous aurons fini de payer 
nos routes. 

L'automne dernier, en émasculant le pays du 
budget, notre Grand Conseil avait eu une pensée 
louable. Il fallait « traquer le déficit, le bannir du 
budget». «Le pays attend de nous des décisions 
qui lui permettront d'envisager l'avenir sans crain
te excessive». Cela fut juré, debout devant les 
chaises curules, avec le ferme propos de forcer 
l'Etat à traquer le déficit. L'Etat ne s'est pas au
trement ému des bulles et monitoires du Grand 
Conseil, puisque le déficit budgétaire est de près 
d'un million. Encore, fallait-il le faire voter. M. 
Evéquoz fut le sauveur ; il entraîna la droite, me
naça la gauche. Il faut même merveilleux, écrit 
le Nouvelliste, « dans ses interventions improvi
sées, ralliant complètement le groupe conservateur 
et toutes les nuances de ce groupe. » 

L'unanimité fut en effet touchante. Mélibée, "*€* 
berger d'Arcadie, qui régnait sur des groupes de 
nuances et de couleurs diverses, ne se faisait pas 
obéir avec plus de promptitude. Z. 

I. Grimsel, Simplon, Furka, Gothard, Land-
quart, Julier, Maloja, Grand St-Bernard. 

II. Mosses, La Forclaz, Klausen, Bruch, Brunig. 
III. Sanetsch, Susten, Rawyl. Ces trois derniè

res routes seront complètement transformées. 
Ce mouvement populaire, lancé par la Ligue 

routière, qui comprend, comme chacun le sait, 
toutes les grandes associations de tourisme, inté
resse fortement la collectivité, attendu qu'il préco
nise l'exécution de travaux considérables dont 
profiteront immédiatement notre économie natio
nale en général et, en particulier, les milieux hô
teliers et les chômeurs. La main-d'œuvre sera donc 
fournie par toutes les régions de notre pays possé
dant des « sans-travail». Le point délicat de tou
te cette entreprise est la question financière. Aussi 
la Confédération prélèvera-t-elle annuellement 
sur les droits de douane et de benzine la moitié de 
ces droits. Si nous prenons comme base les droits 
de 1932 qui ont rapporté 42 millions, 22 en chiffre 
rond seront prélevés pour les routes. C'est-à-dire 
11 millions seront versés aux cantons, comme jus
qu'ici, pour leurs dépenses routières. Et les autres 
11 millions seront utilisés pour amortir, la dette 
fédérale contractée pour ces travaux, soit 200 mil
lions environ. » 

On voit combien notre canton a intérêt à soute
nir cette initiative (Réd.). 



LE CONFÉDÉRÉ 

Les élections de Véfroz 
tourneraient-elles à la honte et à la 

confusion des conservateurs ? 
Nos amis de Vétroz ont en ce moment la preuve 

formelle que 168 citoyens radicaux ont voté di
manche dernier la liste radicale. 

Si l'on se base sur le résultat obtenu par les con
servateurs pour l'élection du président, ceux-ci 
obtiennent 143 voix ; les radicaux paraissent donc 
réaliser une majorité de 25 voix. 

Pour obtenir une majorité de 12 voix, les con
servateurs auraient donc dû obtenir la complicité 
de 18 à 20 radicaux. 

Pour tout homme impartial qui connaît les ci
toyens de Vétroz, cet acte de trahison collective 
est une impossibilité. 

Depuis le départ des kroumirs, la position des 
partis était nettement déterminée. 

Aux élections du vice-juge, les conservateurs 
s'étaient abstenus, se sachant vaincus d'avance. 
A la dernière séance du conseil communal, le pré
sident avait demandé aux conseillers radicaux de 
ne pas fêter trop bruyamment leur victoire. D'au
tres chefs conservateurs avaient présenté la même 
requête. 

//5 se savaient battus irrémédiablement. 
Aujourd'hui, tous ces pronostics sont renversés. 
Les tenants du gouvernement annoncent à 

grand fracas dans la presse confédérée la victoi
re conservatrice ! 

Tout doux. Messieurs ! cette victoire pourrait 
bien tourner à la confusion et à la honte du régi
me. Nous savons qu'un grand nombre de conser
vateurs sont perplexes. Le gouvernement valaisan 
a une belle occasion de montrer son autorité et sa 
bonne foi. 

Kous désirons la vérité 
Si elle devait se retourner contie nous, nous 

saurions montrer que nous sommes capables d'en 
supporter loyalement les conséquences. 

Nous voulons espérer que le gouvernement fera 
son devoir pour dissiper les sentiments de suspis-
cion et de dégoût qui se sont emparés de nos con
citoyens devant ces nouveaux faits. 

De notre côté, nous veillerons à ce que la vérité 
éclate. Pour atteindre ce but, nous ferons tout ce 
qui dépendra de nous. 

Nous resterons calmes, mais ferme, comme l'a 
demandé la belle et réconfortante assemblée de 
Vétroz de hier soir. 

Un groupe de radicaux. 

U n e n o u v e l l e c a b r i o l e . — Dans un ar
ticle intitulé La réforme administrative, le Nou
velliste critique soudain le système de l'expertisé 
adopté par le gouvernement valaisan pour créer 
la réforme administrative. 

Il écrit notamment : 
« Pour que celle-ci (la réforme, Réd.) donnât 

son plein rendement, il eût fallu l'envisager d'une 
manière plus large et plus étendue. Or, cela n'est 
certainement pas du ressort d'experts étrangers. » 

C'est ce que nous avons déclaré. 
Pourquoi cette volte-face de l'organe conserva

teur ? L'union sacrée faite contre les radicaux au 
Grand Conseil cèderait-elle déjà le pas aux ran
cunes personnelles ? 

C'est vrai que nous sommes habitués aux cabrio
les du journal agaunois. Attendons les événe
ments. 

Ais L o e t s c h b e r g . — Réduction des traite
ments. — A la suite d'une entente entre la direc
tion et le personnel du chemin de fer du Lcetsch-
berg, une réduction des salaires est intervenue a-
vec effet à partir du 1er février 1934 et valable 
provisoirement jusqu'au 31 décembre 1936. Cette 
baisse est de 5 %. Pour les employés et ouvriers 
mariés, le traitement annuel ne doit pas être réduit 
au-dessous de 3500 fr., pour les ouvriers célibatai
res, les payes journalières de 9 fr. et moins ne se
ront pas affectées par la réduction. Les allocations 
variables ne seront pas atteintes par la baisse, a-
lors que les indemnités fixes du personnel des lo
comotives et des trains la subiront. 

S t a t i s t i q u e s m é d i c a l e s . — Le dernier 
numéro du Bulletin officiel du Service fédéral de 
l'hygiène publique, fournit les renseignements sui
vants concernant notre canton : 

Les Valaisans malades, en traitement dans les 
hôpitaux, étaient au nombre de 135 en date du 21 
janvier 1934 (36 étrangers à la localité). 

Du 21 au 27 janvier, 40 admissions (5 acci
dents, 1 malad. syst. digest., 9 appendicites, 4 ma-
lad. org. respirât., 1 gonorrhœe, 1 poliomyélite ai
guë, 1 diphtérie). 

Les cas de maladies transmissibles signalés du 
28 janvier au 3 février 1934, sont : 2 scarlatine à 
Randogne, rougeole énidém. à Monthey, 1 diphté
rie à Sion, 1 tuberculose à Savièse. 

T a i l l e d e l a v i g n e . — (Comm.) Comme 
ces années dernières, nous recommandons aux in
téressés la brochure Lavanchy qui traite de la 
taille du Chasselas (Fendant) et des soins à ap
porter à la jeune vigne. Elle est en vente au Dé
partement de l'intérieur, service cantonal de la 
viticulture, pour la somme modique de 0 fr. 20 
l'exemplaire. On est prié d'en passer les comman
des au plus tôt. 

L e C h a b l e . — Un nouveau greffier. — En 
remplacement de M. Pouget, appelé aux fonctions 
de juge cantonal, le président du Tribunal de 
l'Entremont a désigné comme greffier M. Ed
mond Troillet, avocat. 

T e r r i b l e a c c i d e n t d e c h a r . — Un ac
cident mortel vient d'arriver sur la route de Mon
they à Outre-Vièze. M. Louis Donnet, domestique 
chez M. Oswald Donnet-Descartes, partit avec 
son char et son cheval, et monta à Choex par la 
grande route, passablement dangereuse en ce mo
ment, à cause du verglas. Une fois sa marchandi
se livrée, sans écouter les prudents avis de ceux 
qui lui conseillaient de rentrer à Monthey par une 
route plus sûre, M. D. tourna bride... 

Un char et un cheval emballé furent arrêtés un 
peu plus loin, près de la ferme de Mme Rithner. 
On chercha le conducteur de la voiture et on trou
va M. D. gisant sur la route. Comme l'accident 
n'a pas eu de témoins, on ne sait pas au juste 
comment il est arrivé. On présume que le cheval, 
effrayé de se sentir glisser sur le verglas, a pris 
le mors aux dents. Et, d'après les teribles blessu
res du conducteur, on supDOse que celui-ci est 
tombé de son siège entre le cheval et le véhicule, 
qu'il a été traîné sur une centaine de mètres, et 
que, finalement, le char lui a passé dessus. Le vi
sage était gravement contusionné, les mains bles
sées et le crâne fracturé. Conduit à l'infirmerie 
de Monthey, le malheureux, après avoir reçu les 
premiers soins de M. le Dr Giovanola qu'accom
pagnait M. le vicaire de Monthey, y expira dans 
la soirée sans avoir repris connaissance. 

Le défunt, âgé d'une soixantaine d'années, était 
un citoyen honorablement connu à Monthey et 
fermement attaché à nos idées politiques. 

C o n t r e l a g e l é e . — Une intéressante ten
tative. — Samedi, à 8 heures, il sera procédé au 
Domaine de la Sarvaz à un essai de chauffage 
contre la gelée blanche, sous les auspices de la 
Station fédérale de Lausanne. 

Invitation cordiale à tous ceux qui s'intéressent 
à la question. 

S a x o n . — Le Carnaval. — Nos voisins sont 
unanimes à reconnaître qu'à Saxon on « s'amuse 
bien » ! St-Félix et Carnaval sont des mots quasi 
magiques, et nombreux sont nos amis de la ré
gion Martigny-Sion qui sont devenus nos hôtes fi
dèles en ces journées mémorables de la fête patro
nale ou du Carnaval. Ceux qui furent des nôtres 
dimanche, lundi ou mardi derniers — car à Saxon 
le Carnaval dure trois jours — pourront dire une 
fois de plus : « Il n'y a que Saxon pour savoir s'a
muser » ! 

On s'y amuse en effet, gentiment, follement, 
bruyamment, mais surtout généreusement. Et lors
que cette générosité profite à une œuvre utile, le 
but est doublement atteint. Cette année-ci en effet, 
le sympathique orchestre du lundi eut l'excellente 
idée d'organiser sa collecte au bénéfice de la Co
lonie de vacances. Qu'il en soit vivement félicité, 
ainsi que tous ceux qui répondirent à cette collec
te par une obole. 

Ont droit aussi à la reconnaissance des « colons» 
futurs, les vendeurs et acheteurs de confettis. Ce 
fut là une heureuse innovation, qui mit en traité 
jeunes et vieux. 

min 
Carnaval 

On a déjà signalé en quelques mots du quoi a été 
fait notre modeste carnaval montheysan. Le mardi 
après-midi il y eut indépendamment du concert de 
l'Harmonie qui avait attiré un public nombreux et 
sympathique, des masques en assez grand nombre four
nis presque exclusivement par les enfants. Cette bon
ne volonté que manifestent les mamans et qui s'est tra
duit par d'assez jolis déguisements, porte, en germe, 
des possibilités de belles figurations futures. On en 
reparlera du reste à l'occasion. 

L'après-midi ne se passa pas sans char. Il y en eut 
un, juste pour ne pas mourir de jalousie à côté du 
succès immense du Carnaval de Martigny. C'était un 
char-réclame qui faisait valoirs les excellents produits 
de notre manufacture de tabacs et cigares et dont les 
figurants étaient tout simplement les camarades spor
tifs du directeur de cette manufacture du temps où il 
opérait, avec le talent que l'on sait, dans notre 1ère 
équipe de football. Ces figurants représentaient : les 
personnages principaux des diverses marques que, fa
brique notre industrie locale des tabacs et cigares, 
marques dont la réputation n'est plus à faire. 

Le mardi soir fut par contre brillant et l'on ne 
comptait plus chez nous les autos et les cars qui nous 
avaient amené des visiteurs d'outre-Rhône enchantés 
de venir passer une soirée gaie à Monthey. Nos hôte
liers et propriétaires de salles à danser avaient'bien 
fait les choses. Partout un excellent orchestre entraî
nait les danseurs et jamais sans doute l'on ne recula 
plus loin les limites fatidiques du Carême. 

Du poisson à bon marché 
Par suite d'un malentendu ou d'une fausse manœu

vre qu'on n'a pas encore expliqués à l'heure actuelle, 
le canal des fouilles, dit aussi canal des Mangettes, et 
qui constitue l'amorce du célèbre canal de Stockalper. 
a été empoisonné ces derniers jours. Des truites en 
nombre imposant ont péri et on dit (nous n'avons pas 
contrôlé le fait) que Monthey a été saturé de cet ex
cellent poisson pendant ces jours de Carnaval. 

— Nous avons reçu de Monthey une lettre relative 
à l'empoisonnement du canal des Mangettes. Le man
que de place nous oblige à la renvoyer à lundi. 

Décès 
On a appris avec regrets le décès de Mme Caroline 

Juilland, survenu à Vevey. La défunte, âgée de 8.5 ans, 
habita longtemps St-Maurice. 

Nos condoléances à sa famille. 

JPTICI 
Cours de danse 

Rappelons aux jeunes filles et jeunes gens que la 
liste d'inscription est toujours ouverte. Ce cours n'é
tant donné que si les participants sont d'un nombre 
suffisant sera d'un prix abordable et, d'autre part, un 
prix spécial est prévu pour les couples. Que les ama
teurs de ce sport élégant ne manquent donc pas cette 
occasion et qu'ils se rendent chez M. A. Doudin, ins
truments de musique, Martigny, qui fournira tous ren
seignements désirés. 

Remerciements 
Le groupe pour les Intérêts féminins, organisateur 

du concert en faveur de la Pouponnière de Martigny, 
remercie vivement tous ceux qui lui ont accordé leur 
collaboration généreuse et désintéressée à l'occasion de 
ce concert, spécialement la direction du cinéma Royal, 
qui a mis sa salle et un film gratuitement à sa disposi
tion, la maison Moret frères, meubles, M. Imboden. 
tapissier-décorateur. M. Pierre Maret, menuisier, et 
Mlle Jeanne Darbellay, couturière. 

Pour le groupe : D. Paccolat, secrétaire. 

Après Carnaval 
Contrairement à un avis précédent, les prix destinés 

à récompenser les enfants leur parviendront à domi-
rile. 

Au Stad<-
Avec les beaux jours reprendront les matches de 

football. Dimanche 18 crt le Stade de Martigny verra 
aux prises deux de nos meilleures équipes valaisannes, 
Sierre I et Martigny I, pour le championnat suisse. 
Il est inutile d'insister sur l'intérêt de cette partie, car 
chacun connaît la grande rivalité qui existe entre ces 
deux équipes, placées toutes deux en tête du classe
ment. En battant Sierre. Martigny aurait bien des 
chances de lui ravir le titre et, ainsi, de disputer les 
finales romandes qui conduiront les vainqueurs en li
gue supérieure pour la saison prochaine. On se rend 
donc compte de l'enjeu de la partie et de quelle façon 
elle sera disputée. Aussi, tous les sportifs se rendront-
ils dimanche, dès 14 h. 15, au Stade de Martigny. 

Ordonnance sur le recrutement 
Le Conseil fédéral vient d'approuver définiti

vement l'ordonnance sur le recrutement, qui avait 
été bien préparée en son temps et qui était déjà, 
depuis bientôt une année, provisoirement en vi
gueur. Seules quelques petites modifications rédac
tionnelles ont été apportées sur la base des expé
riences faites lors du dernier recrutement. On no
tera l'importance que revêt la disposition suivan
te : les hommes déclarés aptes au service dans l'an
née où ils atteignent l'âge de 25, 26 ou 27 ans peu
vent choisir entre l'affectation à une arme ou aux 
services complémentaires. Les hommes déclarés 
aptes au service dans l'année où ils atteignent l'â
ge de 28 ans ou plus, sont versés dans les services 
complémentaires. 

L'ordonnance compte 60 articles et régie entre 
le lieu et l'époque du recrutement, l'obligation de 
se présenter au recrutement, les prestations des 
cantons et des communes, la préparation du re
crutement, la visite sanitaire, l'examen des apti
tudes physiques, l'affectation aux différentes ar
mes, les examens spéciaux, et enfin certaines dis
positions générales concernant les organes de re
crutement. Mentionnons quelques dispositions d'in
térêt général : doivent se présenter au recrutement 
tous les citoyens suisses qui atteignent dans l'an
née l'âge de 19 ans ; les citoyens des classes anté
rieures, qui, pour un motif quelconque (absence du 
pays, etc.) ne se sont pas présentés plus tôt ou dont 
le délai d'ajournement est expiré ; les jeunes gens 
qui désirent se présenter au recrutement avant 
leurs classes doivent s'adresser, verbalement ou par 
écrit, au chef de section ou au commandant d'ar
rondissement avant le recrutement ordinaire dans 
leur arrondissement et joindre à leur demande un-: 
déclaration de consentement de leur père ou tu
teur. L'officier de recrutement affecte les hommes 
aux différentes armes. Il tient compte en première 
ligne de leurs aptitudes physiques, puis de leurs 
aptitudes intellectuelles et professionnelles. Il peut, 
en deuxième lieu, prendre en considération des 
désirs personnels, notammment s'ils sont fondés 
sur des traditions de famille. 

En règle générale, le recrutement ordinaire ne 
commence pas avant le début d'avril et se termi
ne en septembre. Quelques journées peuvent être 
employées à la fin de l'automne au recrutement 
complémentaire. Le lieu du recrutement doit être 
choisi de manière que les hommes puissent, si pos
sible, le même jour, s'y rendre du lieu de leur do
micile et rentrer chez eux. On ne convoquera, en 
règle générale, pas plus de 60 recrues ni moins de 
50 par jour de recrutement. 

Un Suisse arrêté à Paris 
Pour trafic de stupéfiants 

Des inspecteurs ont appréhendé trois individus 
qu'ils soupçonnaient de se livrer au trafic des stu
péfiants. L'un d'eux est un nommé Charles Bégue-
lin, né le 3 décembre 1893, à St-Imier. Béguelin 
était porteur d'un paquet contenant un kilo d'hé
roïne. Il travaillait auparavant à la Compagnie 
des wagons-lits et avait été trouvé, à Stamboul, 
porteur de 38 kilos de morphine. De Stamboul, il 
s'était enfui. 

&ANS LBS CAMTOMS 
A Lugano, les fascistes suisses n'ont 

lin manifester. — La commémoration de 
l'anniversaire de l'indépendance tessinoise a eu 
lieu mercredi soir à Lugano et dans le calme. 

La cérémonie organisée par la fédération fas
ciste n'a pas eu lieu. Les autorités avaient orga
nisé un service d'ordre très strict. L'ingénieur Ni-
no Rezzonico, chef des fascistes, et M. Gianini, 
« commissaire sportif du fascio suisse de Milan », 
arrêtés, comme on sait, à la frontière à Pontresi-
na alors qu'ils se rendaient à Lugano avec une 
couronne de bronze, ont été interrogés. Gianini a 
été remis en liberté jeudi matin. 

Gros incendie à Genève. — Un violent 
incendie, dû à l'imprudence d'un berger qui fu
mait dans la fenière, a détruit en partie, jeudi, une 
grande ferme à Aïre (Genève), propriété des époux 
Grosjean. Le bétail a pu être sauvé. Toutes les 
dépendances ont été détruites. Les dégâts, s'élevant 
à 80.000 fr., sont couverts par l'assurance. 

Le berger, qui a avoué avoir mis involontaire
ment le feu, en allumant une cigarette, a été ar
rêté. 

Séance agitée an Conseil communal 
lausannois. — Peu après l'ouverture de la sé
ance de mardi, un représentant de la majorité so
cialiste demanda une suspension de 5 minutes dans 
le but de permettre au Conseil communal de Lau
sanne de protester publiquement contre les sévices 
dont sont victimes les socialistes, tant en Autriche 
qu'à Paris. Répondant à cette proposition, quel-

; ques orateurs bourgeois firent remarquer que le 
! Législatif lausannois n'avait jamais suspendu de 
| séances lors des excès communistes à Moscou con

tre la bourgeoisie russe. La proposition en ques
tion ne pouvait s'appuyer sur aucun article du rè-

i glement en vigueur. Néanmoins, et par appel no-
| minai, la majorité socialiste vota la dite suspen-
i sion. En signe de protestation, le groupe radica! 

quitta la salle et ne se représenta pas à la rentrée 

Utile. — Au Grand Conseil. — Le Granc 
Conseil a poursuivi la discussion du budget. Il c 
terminé l'examen du chapitre du Département de; 
travaux publics. Les communistes ont demandé ur 
crédit de 10 millions de francs pour abattre le 
centre de la ville afin de permettre la constructior 
de maisons locatives. Ce crédit a été repoussé i 
l'unanimité moins les voix communistes. 

Socitilistes et communistes gene
vois protesteront ce soir contre les événe
ments autrichiens. — Le parti socialiste genevoii 
et l'Union des syndicats ont fait placarder à Genè
ve une affiche invitant le peuple à venir protestei 
vendredi soir à la Salle communale de Plainpa-
lais contre les événements survenus à Vienne. Ur 
cortège parcourra la ville. MM. Nicole, Ehrler 
conseillers d'Etat, Dicker, président du parti socia
liste, Rosselet, président du Grand Conseil, pren
dront la parole au cours de la manifestation. 

De leur côté, les communistes ont décidé de te
nir également à la Salle communale de Plainpalais 
mais dans un autre local, un meeting au cours du
quel prendront la parole MM. Humbert-Droz, ré
dacteur du Drapeau rouge, Huissoud, de la F. O 
B. B., Panetti, du comité d'action des chômeurs 
Francioli, de la Jeunesse communiste, et Vincent 
avocat du parti communiste genevois. 

Il est fort probable que les communistes parti
ciperont également au cortège. 

Un attentat sur la voie ferrée. — 
Mardi, le mécanicien du train Lausanne-Lyss qui 
quitte Lausanne à 12 h. 40, a ressenti une violen
te secousse à la hauteur du km. 39, soit peu après 
Moudon. Il signala la chose aussitôt aux autori
tés responsables et une inspection rapide des lieux 
fit découvrir, sur le ballast, une borne kilométri
que portant des traces d'écrasement. 

La borne, formée d'une demi-traverse métalli
que, a été arrachée au km. 39,6 et posée sur la 
voie. Elle'doit d'abord avoir été touchée par le 
train Lyss-Lausanne et entraînée, en glissant 
sur une courte distance. Jetée ainsi entre les deux 
voies, la borne-traverse a dû être reprise^par Je 
train passant, dans le sens inverse. 

On peut dire que, d'après la façon dont la tra
verse est constituée et était posée, un déraille
ment aurait fort bien pu se produire. Les auteurs 
de cet attentat imbécile ne sont pas encore décou
verts. Espérons qu'ils le seront et qu'ils seront ver
tement châtiés. S'agit-il de criminels ou de stu-
pides ? 

Curieuse répercussion de l'affaire 
Poinfet. — Mercredi matin, deux perquisitions 
ont eu lieu dans les bureaux et au logement; de 
M. Pierre Court, rédacteur en chef de l'Express. 
à Neuchâtel. Ces perquisitions ont été provoquées 
par un recours présenté par le lieutenant Georges 
Pointet, qui désirait connaître l'auteur d'un article 
intitulé : « La meilleure leçon », paru dans le 
journal « Le Radical », du 8 novembre 1933, et 
qu'il estimait diffamatoire. M. Court avait décla
ré assumer la responsabilité de cet article et le ju
ge avait admis ce point de vue. Mais la Chambre 
d'accusation en application du droit neuchâtelois 
estima que l'auteur devait être recherché et que les 
investigations devaient être poussées jusqu'à la sai
sie du manuscrit par perquisition dans les locaux 
du journal et éventuellement par l'interrogation 
des typographes auxquels le manuscrit a été confié 

Le cortège du Tir fédéral. — D'après 
les renseignements obtenus, le comité du tir fédé
ral a adopté l'idée d'organiser un grand cortège 
qui aura lieu le 26 juillet, journée officielle. On 
pouvait supposer, un temps, que le cortège n'au
rait pas lieu, à cause des frais exceptionnellement 
élevés qu'entraîne une telle manifestation. Nous 
croyons savoir qu'il a été maintenu précisément 
parce qu'il sera possible de le faire en utilisant 
des éléments qu'il ne sera pas nécessaire de créer 
de toutes pièces, mais qui existent déjà dans le 
pays. L'idée première fut d'organiser un cortège 
qui permît de rappeler les divers aspects de la vie 
fribourgeoise au 18e siècle. Cette idée était d'au
tant plus séduisante que le décor urbain du Vieux-
Fribourg se fût excellemment prêté à une telle é-
vocation, mais la réalisation de cette idée eût dé
passé les ressources. 

Le cortège de juillet rappellera donc par sa 
composition celui qui rehaussa de façon si gran
diose le 5 juillet 1931, les fêtes du 450e anniver
saire de l'entrée de Fribourg dans la Confédéra
tion. Tous les districts y figureront avec les sou
venirs de leur histoire et des groupes rappelant les 
occupations traditionnelles de leur peuple. D'ores 
et déjà, les divers comités régionaux sont à l'œu
vre, rivalisant de zèle. Ainsi la besogne du comi
té dit « du cortège » se trouve-t-elle simplifiée. H 
faut songer pourtant que ce comité aura la tâche, 
qui ne sera pas facile, de situer les groupes dans 
l'ensemble et de veiller à ce que, par excès de zè
le ou par défaut de jugement, des manques de 
goût ne soient commis. 



LE CONFÉDÉRÉ 

Tessin. — Les autori tés douanières suisses ont 
arrê té à la frontière, à Pon te -Tresa , et remis à la 
police i tal ienne, le commissaire rappor teur du 
fascio suisse de Milan , M. Massimo Gianin i , de 
Vico Morcote. Il était por teur d 'une couronne de 
bronze d 'un poids de 12 kilos et cachait un ruban 

; de soie enveloppé autour de son corps avec les 
couleurs nat ionales et cantonales . In ter rogé sur 
l 'emploi de la couronne, Gianin i déclara qu'elle 
était destinée à un ami , mais il appa ru t qu'elle de
vait ê t re remise au fascio de Lugano pour être dé
posée au pied du monument de l ' indépendance à 
Lugano , le jour de l 'anniversai re de l ' indépendan
ce tessinoise. E n a t t endan t les résultats de l 'enquê
te, l 'arrestat ion a été main tenue pa r la police. 

Socialistes zurichois et la police. — 
Mard i soir, deux cents délégués du par t i socialis
te de la ville de Zur ich ont approuvé le budget 

\ communal . L a lutte fut par t icul ièrement vive sur 
le point de savoir s'il convenai t ou pas d ' augmen
ter ou non de quaran te le nombre des agents de 
police. Après une discussion orageuse, 129 cama
rades se prononcèrent pour le renforcement des 
forces de police et 44 contre. 

Cette décision para î t être la suite logique des 
progrès des fronts en Suisse a l l emande , dans le 
canton de Zur ich en part iculier . Notons à ce p ro 
pos que lors de la dernière séance du Conseil de 
ville de Win te r thou r , M. Sulzer (radical) a inter
pellé le conseil municipal pour lui d e m a n d e r 
quelles mesures il pensai t p rendre en cas d 'une 
nouvelle réunion du Fron t na t ional . M. Sulzer dé
clare avoir appris que le Nouveau Fron t avai t 
l ' intention de réunir 3000 hommes à W i n t e r t h o u r 
tandis que les socialistes pa r la même occasion, en 
mobil iseraient 4000. 

Nous glissons peu à peu sur la pente fatale ; 
encore quelque temps de guerre civile latente, en
t re tenue avec soin par l ' ext rême-gauche et l 'extrê-
me-droi te , et nous serons à la veille d 'événements 
graves. Cela se voit et cela se sent... 

Nouvelles du jour 

i BULLETIN 
Le ministère Dournergue au travail 

Comme prévu, le ministère Dournergue a br i l 
l ammen t débuté. Dans sa déclara t ion minis tér ie l
le, le nouveau prés ident rappel le qu'i l s 'agit de 
faire une t rêve entre par t is pour assainir la men
tal i té poli t ique et ré tabl i r l 'équil ibre budgéta i re 
sans pe rd re de vue la si tuation in terna t ionale . Et 
les trois quar ts de la C h a m b r e lui firent une ova
tion quand il déc lara : 

" « Nous vous demandons , Messieurs, de nous 
donner tout votre concours pour le salut de la 
France , la sauvegarde des insti tutions pa r l emen
taires et des l ibertés républicaines. N o t r e pays a 
toujours su, aux heures les plus critiques, effec
tuer les redressements nécessaires. Il en est un qui 
s ' impose au jourd 'hu i . » 

•' a Les communistes se sont signalés pa r leur gros
sièreté et M. Blum a protesté contre la d e m a n d e 
de renvoi des interpel lat ions, demandée par le ca
binet dans un but d 'apaisement . 

Mais le ministre Dournergue r empor ta là une 
première victoire, puis une seconde en faisant a-
dopter là procédure d 'ex t rême urgence pour l 'a
dopt ion du budge t pa r 465 voix contre 125. 

On t voté contre 97 socialistes, 3 socialistes de 
France , 9 unité ouvrière , 2 aucun groupe, 3 gau
che indépendan te , un socialiste français et un ré
publ icain socialiste, 10 communis te . 68 députés se 
sont abstenus dont 26 rad icaux et rad icaux socia
listes, 14 socialistes français et républ icains socia
listes, 23 socialistes de France , deux gauche indé
pendan te , deux aucun groupe, un socialiste. 

En Autriche 

Le gouvernement para î t être maî t re de la si tua
tion, mais à quel pr ix ! Les t r ibunaux de répres
sion sont entrés en fonctions. 

Nous pouvons constater dans cette affaire que 
les socialistes, avec leurs méthodes , comme les 
frontistes avec les leurs, ne peuvent aboutir qu 'à 
la révolut ion et à la contre-révolut ion. Or, un ré
g ime installé pa r la force ne peut j amais durer 
longtemps. Il est à r emarquer que les socialistes 
autr ichiens, que l 'on disait désarmés, détenaient 
des armes , même des mitrail leuses et ava ient p ré 
pa ré des abris bétonnés. 

On peut en dédui re ce qu'i l doit se passer par
tout où ils ne sont pas désarmés ! Il est évident 
que les circonstances actuelles ne permet ten t pas 
à la France de désarmer . 

Constatons, nous autres Suisses, que sauf du 
côté français, nous sommes environnés de pays à 
système dic ta tor ia l . Cela donne à réfléchir. 

Mr. 
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Les m a t c h e s d e d i m a n c h e 

• Ligue nationale. — Servette recevra à Genève Ba
ie. Au premier tour, les Bâlois, alors en grande forme, 
ont battu les champions suisses 3-1 ; mais depuis lors 
l'équipe des Jaeck, Haftel, Hufchmid et autres est en 
sérieux déclin, et, à moins d'un miracle, la victoire ne 
pourra échapper, dimanche, au Servette qui se trouve
ra toujours en tête du classement avec Grasshoppers, 
qui disposera sans difficulté de Young-Fellows. Berne, 
l.e plus dangereux concurrent des deux équipes premiè
res, se rendra à Bâle, où il sera opposé au coriace Con-
cordia, très en verve depuis un mois ; Berne peut ga
gner, toutefois, étant averti du danger. Lausanne tâ
chera d'effacer sur son terrain la mauvaise impression 
qu'il a laissée dimanche passé, en battant Locarno ; 
mais les Tessinois sont loin d'être battus à l'avance et 

• pn match nul ne serait pas pour nous étonner. Bienne 
recevra Urania : deux équipes irrégulières et dont le 
vainqueur sera le meilleur du moment. Young-Boys 
obtiendra certainement 2 points aux dépends de Zu
rich. Chaux-de-Fonds ira à Zurich et a de grandes 
chances de battre Blue-Stars. A Lugano, l'équipe loca
le doit pouvoir venir à bout de Nordstern. 

Lie cabinet Domnergue en majorité 

Après discussion sur la déclaration ministérielle, 
la clôture est votée à mains levées. Le prési
dent met aux voix la proposition du gouvernement 
tendant à remettre après le vote du budget la fixa-
lion de la date des interpellations. Le gouverne
ment a posé la question de confiance. 

Pendant le scrutin, les communistes chantent 
l'« Internationale » qui est aussitôt couverte par 
les accents de la « Marseillaise ». Les députés vo
tent sans autre incident. La séance est suspendue. 

Après pointage, on annonce, dans les couloirs de 
la Chambre, que le renvoi des interpellations est 
adopté par 402 voix contre 125 et 68 abstentions. 

Procédure d 'urgence pour le vote du budget 
A la reprise de la séance, M. Germain-Martin 

dépose sur le bureau de la Chambre un projet de 
loi portant dérogation exceptionnelle à l'article 30 
de la loi de septembre 1871 qui prescrit le vote du 
budget par chapitre. Cette disposition exception
nelle permettra un vote unique sur l'ensemble des 
dépenses figurant au budget de 1934. 

Le gouvernement demande à la Chambre de vo
ter la procédure d'extrême urgence. L'extrême ur
gence est votée par 468 voix contre 125. 

M. Malvy, président de la commission des finan
ces, ayant déclaré que le rapport de M. Jacquier 
sera prêt dimanche, la Chambre abordera lundi la 
discussion. 

Au Sénat 

La déclaration ministérielle est lue par M. Ché-
ron, au milieu d'une profonde attention. 

Lassemblée applaudit les passages essentiels, 
notamment celui où le gouvernement affirme sa 
volonté de frapper les coupables quels qu'ils soient. 
Le Sénat approuve vigoureusement les passages 
relatifs à la politique extérieure. 

* * * 

En Autriche : le bilan sanglant 

Maintenant que les combats en Autriche sont 
plus ou ?noins terminés, on se bréoccupe d'établir 
le bilan des victimes ; il est très difficile d'évaluer 
le nombre des morts du Schutzbund, qui les a en
levés au fur et à mesure des combats. A l'hôpital 
central, on comptait, mercredi soir. 130 morts. En 
outre, dans 150 combats, on a compté en moyenne 
quatre tués, soit au total 600. Les pertes du Schutz
bund au Schliengerhof et à Floridsdorf sont de 150 

morts, au Karl Marx hof de 60, la gare de Heili-
genstadt de 30. Ces grosses pertes sont attribuées 
aux combats de maison et à l'action de l'artillerie. 
D'après les estimations particulières, non officiel
lement confirmées, le Schutzbund aurait eu à 
Vienne environ 1000 et en province 500 tués. 

* * * 
Carnaval tragique 

U n chef fasciste est assassiné 
M. Bianchifiori, chef de section de la milice ita

lienne des chemins de fer, attaché à la gare de 
Terni, a été tué dans son propre domicile de qua
tre coups de couteau. Il avait organisé ce soir-là 
une petite fête familiale à l'occasion du Carnaval. 
Quatre jeunes gens demandèrent à y prendre part. 
La fête terminée, un des quatre, ouvrier aux acié
ries de Terni, d'un geste soudain, frappa de quatre 
coups de couteau dans le dos M. Bianchifiori. 

* * * 

Une danseuse tire sur un Zurichois 
puis se suicide 

Un drame mystérieux s'est produit la nuit der
nière dans un hôtel de Nice où était descendu, la 
veille des fêtes du Carnaval, M. Albert Meyer, 38 
ans, riche antiquaire de Zurich. 

Pendant les fêtes, M. Meyer rencontra une dan
seuse, Jacqueline, dont l'identité n'a pas encore 
pu être établie exactement, avec laquelle il acheva 
les fêtes du Carnaval. Tous deux regagnèrent 
d'hôtel et depuis ne quittèrent plus leur chambre, 
se faisant apporter à manger et à boire. La nuit 
dernière, vers minuit, M. Meyer fit demander des 
cigarettes et cependant qu'un domestique s'em
pressait, trois détonations retentirent. 

Lorsqu'on pénétra dans la chambre, on trouva 
M. Meyer étendu sur le parquet, la poitrine tra
versée d'une balle. Sa jeune amie était effondrée 
datis un autre coin de la pièce, le revolver encore 
dans sa main crispée. Elle venait de se loger une 
balle dans la tempe droite. La mort avait été ins
tantanée. 

M. Meyer, qui respirait encore, fut interrogé. 
Il répondit qu'il ne savait pas pourquoi la jeune 
danseuse avait voulu le tuer. Alors qu'il lui mon
trait la photographie de ses enfants, elle sortit un 
revolver de son sac et tira. 

Le blessé, dont l'état est très grave, a été trans
porté à l'hôpital Saint-Roch. L'enquête se pour
suit. 

Lucien Muratore vous fera connaître les chansons 
en vogue, telles que : Quand je suis loin de toi ; Le 
plus joli nom ; Puisque je t'aime et Monella, qu'ont 
joué tous les orchestres et tous les disques. 

Le Chanteur Inconnu est un film qui plaira à tous. 
Venez entendre Lucien Muratore, la voix que le mon
de entier admire. 

Au Capitole Sonore, Sion 
Le Capitole présente cette semaine une des plus 

grandes réalisations de l'année: Kaspa, fils de la brous
se. Buster Crabbe, l'homme-lion, est un gaillard qui, 
certainement, ne manque pas de cran. On reste ébahi 
devant son audace. Avec lui, nous vivons le roman de 
la jungle le plus extraordinaire... C'est une suite de 
scènes sensationnelles, parmi lesquelles la capturé de 
l'homme-lion et de ses fauves, les batailles de félins, 
et surtout l'incendie du cirque, une chose effrayante 
et grandiose... les animaux fuyant à travers San Fran
cisco et semant la panique. Quelques scènes humoris
tiques, telle cette chasse au sauvage dans les rues de la 
grande ville, et la rencontre de l'homme-lion avec 
deux jeunes filles. 

Envoyez-nous les noms et adresses, 
judicieusement choisis, des person
nes de votre entourage, sympathi
ques à nos idées et susceptibles de 
s'abonner à notre journal. Nous leur 
ferons aussitôt un service d'essai. 

Première ligue : Fribourg-Racing. Finale du groupe 
II de la Coupe de le ligue : Boujean-Lucerne. 

Ile ligue : Vevey I, le plus dangereux adversaire de 
Montreux I, recevra La Tour I qui vient de tenir en 
échec les leaders. 

Ille ligue : A Martigny, la première équipe locale 
sera opposée à la forte formation de Sierre I, qui est 
actuellement en tête du groupe. Viège I recevra Vevey 
II tandis qu'Aigle I attend de pied ferme Monthey II. 

IZJe ligue: Granges I-Sierre II ; St-Gingolph I-Vil-
leneuve II. 

C o n c o u r s i n t e r - c l u b s à T r i e n t 
La saison des concours de ski est à son déclin. Les 

rayons de soleil de février font disparaître le man
teau blanc dont s'étaient couvert les coteaux de nos 
vallées alpestres. 

Il est un coin caché de nos montagnes où les con
ditions de la neige sont encore favorables aux évo
lutions des skieurs. C'est Trient. Trient, petit village 
enchâssé dans un profond vallon, au pied du superbe 
fleuve de glace du même nom. Trient, village de mon
tagne, calme, à l'abri de la perfide avalanche, proté
gé par de sombres forêts. 

C'est là que le Ski-club Finhaut-Trient, pour clôtu
rer dignement la saison sportive, organise samedi et 
dimanche 17 et 18 février, un grand concours inter
clubs. Le samedi, une course de fond de 18 km. mettra 
aux prises les meilleurs coureurs de la Haute-Savoie 
et les coureurs de Trient dont on a apprécié la valeur 
et les qualités au concours du Valais romand, à Mon
tana. Dimanche, les spectateurs pourront admirer le 
cran et le courage des coureurs de vitesse, de slalom 
et de saut. Que tous les amis du ski viennent encoura
ger les participants par leurs applaudissements. 

Trient vous attend et vous réserve un bon accueil. 

C o n c o u r s d e sk i à C h e m i n - D e s s u s 
Le Ski-club Martigny organise pour le dimanche 18 

février un concours de ski dont le programme et les 
courses sont les suivants : 

9 h., service divin à la chapelle de Chemin ; 10 h., 
inscription et distribution des dossards ; 10 h. 30, dé
part des premiers coureurs pour la course de fond, 
comprenant une course de 15 km. avec 500 m. de dif
férence de niveau, ouverte à tous les coureurs, et une 
course de 6 kilomètres réservé aux membres du Ski-
club Martigny ; 14 h. 30, course de descente pour 
dames ; 15 h., course de descente pour Messieurs, deux 
classements ; 16 h. 30, distribution des prix à l'Hôtel 
Beau-Site. 

Prix combinés pour le S. C. M. De jolis prix ré
compenseront les plus méritants. Invitation cordiale à 
tous les amis du ski. 

Prière de s'inscrire à l'avance pour le dîner du di
manche au No 61.062 ou à M. Louis Spagnoli à Mar
tigny. L'on peut également coucher le samedi soir. 

Notons que le premier prix pour courses combinées 
est offert par M. André Pellaud, membre du S. C. M., 
et que d'autres prix ont été offerts par l'Hôtel Beau-
Site à Chemin-Dessus ; Cretton-Sports Martigny ; Ma
gasin Simonetta J., Martigny-Bourg ; Emonet L. fers, 
Martigny-Bourg, Troillet frères, négoc, Orsières. 

Un merci généreux à tous ces donateurs et un merci 
d'avance à ceux qui voudraient encore le faire. 

Le Comité d'organisation. 

L ' a r m é e des g y m n a s t e s 
La Société fédérale de gymnastique comptait au dé

but de l'année 18 sections d'honneur et dans ses 25 fé
dérations cantonales 1786 sections, contre 1729 de 
l'année précédente à la même date, avec un total de 
157.687 membres, dont 60.637 membres actifs. Com
me on le voit, malgré la crise économique et la concur
rence des associations sportives socialistes, la Société 
fédérale de gymnastique poursuit son heureux déve
loppement. 

Petite Chronique de la Mode 
Les chapeaux 

Premières fleurs de coquetterie, qui font songer 
aux pr imevères écloses aux premiers soleils. Cha
peaux petits, é t ranges , sans idées d 'uniformité , et 
qui prennent , suivant l ' inspirat ion de l 'artiste qui 
les façonne, des formes variées et capricieuses. S'il 
n 'é ta i t pas é t range de donner cette qual i té à des 

; objets inertes, on pour ra i t dire que les chapeaux 
actuels ont de l 'esprit, ou tout au moins conclure 
que l 'esprit et la personnal i té de ceux qui les ont 
créés se rérvèle dans la direction des drapés , dans 
l ' intent ion des garni tures , dans le caractère de tout 
l 'ensemble. Et c'est cer ta inement cette personnal i 
té qui ressort de la coiffure qui lui donne cet air 
v ivant et spiri tuel qui séduit. 

Ce que nous voyons surtout pour l ' instant, ce 
sont des chapeaux de tissu rayé en écossais, des 
leutres, des fantaisies de laine et de pai l le . Com
me garni ture , du ruban gros gra in , des plumes 
fantaisie, quelques boucles de métal . En pai l le , 
voici un relevé de pail le mar ine dont le fond for
me pointe, celle-ci t raversée pa r des coques de 
ruban gros g ra in rouge. 

U n ' a u t r e modèle, en laine de pail le et laine 
beige, dessine une toque à bord haut , relevé et 
d rapé devan t pa r deux rubans cirés rouges venan t 
se terminer pa r un nœud à double coques sur le 
fond de la coiffure. 

U n autre , très amusan t aussi pa r l ' inat tendu de 
la décorat ion, est la ine et pail le mélangés de tons 
gris. L a calotte est assez haute et percée à la mi -
hauteur de boutonnières assez larges, dans lesquel
les de courtes ailes j a u n e fantaisie. Il y en a qua
tre pour toute la calotte. Les ailes ainsi disposées 
semblent de peti te oiseaux prêts à s 'envoler. J ' a i 
vu aussi quelques toques en pail le fantaisie d ra 
pées et découpées de telle manière que le fond 
laissait voir les cheveux. C'étai t pas mal . 

On fait aussi de gentils bérets en tissu fané soie, 
de nuance tabac blond. Le petit nœud chinois 
existe sur le plus g rand nombre des modèles de 
pr in temps. 

Enfin, il y au ra une g r ande révolution dans nos 
chapeaux de p r i n t e m p s ! Oui, Mesdames, toutes 
nous découvriront nos fronts, et notre œil droit 
aura aussi droi t à la vue. Ce sera, certes, un peu 
dangereux pour les fronts fatigués, mais le coif
feur pour ra au besoin cacher une r ide naissante ! 

Maniche. 

[y LES SPECTACLES <* J 
Etoile, Ciné-Casino sonore, Martigny 

Du mystère, de l'émotion, de l'humour, et la voix 
magnifique de Lucien Muratore, voilà Le Chanteur 
Inconnu, qui passera sur l'écran de l'Etoile à partir 
de vendredi. Lucien Muratore, le plus célèbre chan
teur du monde, le plus grand concurrent de Jean 
Kiepura, fait ses débuts au cinéma parlant. Non seule
ment Lucien Moratore est considéré depuis la morts 
de Caruzo comme le plus fameux ténor qui soit, mais 
encore comme le plus parfait comédien lyrique qu'on 
connaisse. 

Le Chanteur Inconnu, mis en scène par le fameux 
metteur russe Tourjansky, l'auteur de Michel Strogoff, 
est interprété par Simone Cerdan et notre sympathique 
compatriote Jim Gérald, qui a conquis une place de 
premier plan à l'écran parlant. 

Monsieur et Madame Alexis de COURTEN et leurs 
enfants Alexis, Simone et Anne-Marie, à Sion ; 

Madame Veuve Lucien GILLIOZ-de COURTEN et 
ses enfants Angèle, Ferdi et Ida, à St-Léonard ; 

Madame et Monsieur Louis ROSSIER-BOVIER et leur 
fille Eliane, à Sion ; 

Monsieur le Rd Abbé TAMINI, aumônier, à l'Hôpi
tal de Sion ; 

Madame Veuve Joséphine TAMINI et ses enfants, à 
St-Léonard ; 

Madame Veuve Véronique TAMINI, à St-Léonard ; 
Les familles de COURTEN, TAMINI, DEVANTHE-

RY, BETRISEY, GERMANIER, TISS1ERES, 
ont le grand chagrin de faire part du décès de 

Monsieur Alexis de COURTEN 
leur cher père, beau-père, grand-père, beau-frère, on
cle et cousin, décédé à Sion, le 16 février, à l'âge de 
77 ans. 

L'ensevelissement aura lieu à St-Léonard, le di
manche 18 février, à 10 h. 45. 
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La Section valaisanne des Voyageurs de Commerce 
de la Suisse romande a le pénible devoir de vous in
former du décès de 

Monsieur Alexis de COURTEN 
p è r e d e s o n c h e r P r é s i d e n t 

Les membres sont priés d'assister à Vensevelissement 
qui aura lieu à St-Léonard, dimanche 18 février, à 10 
h. 45. Le Comité. 

ïirft&SSHa 

La Section Automobile valaisanne du 7ouring-Club 
suisse a le regret de vous informer du décès de 

Monsieur Alexis de COURTEN 
père de notre très cher et dévoué président, enlevé 
brusquement à l'affection des siens. 

Les membres so?it priés d'assister nombreux à l'en
sevelissement qui aura lieu à St-Léonard, le dimanche 
18 crt, à 10 h. 45. Le Comité. 

g A vendre par suite de décès, 
d >ns centre industriel 
du Valais : COM 
MERCE et 1 

Matériel u entreprise 
5 3 EN BATIMENT avec locaux et place ; ces H 
B a derniers, éventuellement, seraient A LOUER. H | 
3 O c c a s i o n avan tan t>use . — S'adresser à S 

• • Mme Vve Charles MERIO, à Maitigny-Bou>g. ^M 

* 

ÉTOILE 
Ciné-Casino de Martigny 
CETTE SEMAINE 

LE CHANTEUR INCONNU 
LUCIEN MURATORE 

le plus célèbre chanteur dn monde, et 

SIMONE CERDAN, JIM GÉRALD 

ON DEMANDE 
un d o m e s t i q u e pour les tra
vaux de chaniage et une Mlle 
sachant cuire. 

S'adresser chez Jean Bessero, 
Fully. Tél. 62.016. 

On demande à louer un 

bon pré 
d e S a 10 m e s u r e s . 

S'adresser à Fçois GORRET, 
Maitigny-Buurg. 

Danse 
Un cours sera donné prochai

nement si les inscriptions sont 
suffisantes. Prix abordable. Pour 
renseignements et inscriptions 
s'adresser à M. A. DOUD1N, ins
truments de musique, Martigny. 

Registres 
IMPRIMERIE NOUVELLE 
MARTIGNY Tél. 61.119 



E C O N F E D E R E 

Les S p e c t a c l e s ^ 
Gapitole Sonore, Sion 

V e n d r e d i 1 6 , Samedi 17 février, soi'écs à 20 h. 30 
Dimanche 18, matinée à 14 h. 30, soirée à 20 h. 30 

Un spectacle exceptionnel — Une œuvre extraordi
naire — Des scènes étourdissantes 

KASPA 
FILS DE LA BROUSSE 

avec l'Homme-Lion Bustes Crabe et Frances Dee 

I 
à 

On offre à vendre l e s a n c i e n s i m m e u 
b l e s R o s s a , Rue du Rhône, à Martigny-Ville, 
comprenant : Rez-de-chaussée, magasins ou bu
reaux et atelier, vaste locaux, 10 appartements, 
grandes caves, plusieurs box pour autos, jardins 
et terrains attenants. 

lie tout entièrement loué 
Seraient cédés à un prix excessivement avanta

geux avec facilité de paiement. 
S'adresser à Me Maurice GROSS, avocat et no

taire, à Martigny-Ville. 

SOLDE 
Blouses chemisiers, dep. F r . S.— 
Demandez un choix par carte post. 

Rue de Bourg 8, L A U S A N N E 

Je viens de recevoir un vagon de 
belles 

Mules et mulets 
rngols de 4 à 5 ans. Marchnndi-e {. 
de tout premier choix. Vente et 
érhange à l'essai. T é l . 5 5 

Edouard ROH, Granges 
S I O N i é c u r i e V v e K u m m e r , sommet du Grand Pont 

POUR VOS ACHATS D'ARTICLES DE SELLERIE: 

Harnachements en tous genres, Bâches, couuertu-
res, Sacs de montagne, Literie complète, canapés, 
Diuans, Garniture automobile. Travai l très soigné 

Sellerie Gaillard, n i e s 

An no ixc.es 

les spècialutea de 

Le PRIX 
d'une marchandise est toujours en rapport avec 

La VALEUR 
de celle-ci. Il en est de même des annonces 
d'un journal où souvent le bon marché devient 
le plus cher. La publicité dans le „CONPÉ-
DÉRÉ" donne les meil'eurs résultats. 

Cantonale du Valais, Sion 
TOUTES OPÉRATIONS DE BANQUE 

y pothécaires su,ant J^t 5 °/« 
Bons de Caisse à 3 ans 3 >/2 °/„ 

Bons de dépôts à 5 ans 3 3/4 % 

Bons de dépôts de 6 à 10 ans 4 % 

aïs de fflariiyi 
d'anc ienne r e n o m m é e sont vendus en Valais par la 

Fédération valaisanne des producteurs de lait 
à S i o n et ses agents dans le canton 

Ils sont contrôlés par.Jes établissements fédéraux de chimie agricole 

A vendre ou a remettre 
a Yverdon, t r è s b o n e a f é . 
Achat fr. 130,000.— ou reprise 
fr. 20,000.—. On peut traiter 
avec fr. 20.000.—. Recette jour
nalière fr. 140.—. Libre de suite. 

S'adr. Paul MEYLAN, Geor-
gette 1, LAUSANNE. Téléph. 
32,266. 

ON DEMANDE 

Jeune Homme 
de 16 à 17 ans au courant des 
travaux de la campagne et de 
la vigne. Entrée de suite gage à 
convenir, vie de tamille assurée. 

S'aclrevser Louis Hallada agri-
cultrur-vigneron, Roche s. Ai 
gle, Vaut 

5000 fr. 
Quel particulier prêterai', 
cette valeur a personne se 
r euse offrant très bonnes 
garanties et intérêt pas en-
dessous de 5 %. 

Ecr re sous OF 17121 V à Orell 
Fussli-Annonces, Martigny. 

Abonnez-vous au ..Confédéré" 

Dépôts d'argent 
Nous acceptons des dépôts d'argent sur : 

Parts soc ia les (dernier dividende) 5 °/o 
Obligations 3-5 ans 4 et 4 '« % 
Comptes de dépôts 3 Va °/o 
Comptes d'épargne 3 Va % 

à v e n d r e , à la campagne, s ir 
bon passage, à p>o\imité du 
tram, caf.1 a\ ec petit magasin. 
Conviendrait très bien à débu
tant. Chiifie (l'atfaires 30.000 par 
année. Prix de vente fr. 40 (100--. 
On peut traiter avec fr. 15 000.-. 

S'adressera P a u l M e . l a n , 
Georgette 1, L a u s a n n e , tél. 
32. -66. 

Soins 
des pieds 
Pieds douloureux, affaissés, tout 

soignés efiicacement par 

M m e Z a h n d - G u a y 
o:thopédlste-pédicure spécia
liste, recevra à I H ô t e l K l u -
s e r , à Martigny, le l u n d i 3 9 
et, dès 13 h. 

Bon café 
à remettre ou à vendre à la 
camt'Hgne, a v e e t e r r a i n si 
on désire. 

S'adresser à P a u l M e y l a n , 
Georgette 1, L a u s a n n e , tél. 
32.^66. 

unique 
A vendre, à la campagne, e a l é 
bien achalandé seul dans lo
calité. Prix fr. 28.000.-. 

S'adr. P a u l M e y l a n , Geor
gette 1, L a u s a n n e . 

S 
à V E V E Y . Reprise fr. 16.000.-. 

S'adresser à P a u l M e y l a n , 
Qi-nrcetti 1, L a u s a n n e , tél. 
32.2G6. 

A remettre 
4 " T ï S bon café 
bail 10 ans. Reprise fr. 35.000.-. 

S'adr. P a u l M e y l a n , Geor

gette 1. L a u s a n n e , tél. 32.266. 

MARTIGNY 
Brigue ~ Sierre 
Capital et réserves : fr. 22,300,000 — 

Café 
à l o u e r , à la campagne. Re
prise fr. 4.000.—. 

S'adr. P a u l M e y l a n , Geor
gette 1, L a u s a n n e . 

ie 
e n v e n t e a 

l'imprimerie nouvelle 

SUPERBES 

en bubenga, noyer du Caucase, en 
bouleau du Canada, en érable mou-
cheté gris, en loupe de thuya, etc. 

Marchandise de haute nouveauté 
et sacrifiée à des prix inconnus 
jusqu'à ce jour 

Le literie est entièrement confectionnée dans nos ateliers 

Une offre 
très avantageuse ! 

Papier à lettre 
toile fin blanc 10kg. 

i Fr. 2.90 
Impression soignée 
au plus juste prix. 

la rame de 500 feuilles, 
au format de 22 x 28 cm. 

Imprimerie Nouvelle 
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Pour l'agriculteur 
La nécessité d'accroître la consomma

tion des pommes de terre 
On s'est efforcé, depuis des années, dans tous 

les domaines de la production agricole, d'accroître 
les rendements et c'est là ce à quoi ont contribué 
en particulier les Etablissements fédéraux d'es
sais ainsi que de nombreuses autres institutions ou 
organisations coopérant au développement de no
tre agriculture. C'est sans doute pour une bonne 
part à cette activité que l'agriculteur doit d'avoir 
pu, dans une certaine mesure, résister encore aux 
difficultés de la crise. 

La culture des pommes de terre en est un exem
ple éloquent. La nécessité s'est fait sentir, après 
la guerre, de renouveler les semences de pommes 
de terre. On s'est mis à la tâche, mais, au début, 
d'une manière assez peu méthodique, jusqu'au 
moment où l'on se rendit compte qu'il serait pos
sible, par la fourniture de semences adaptées à 
notre climat et à nos terres, et surtout de semen-
ceaux de bonne constitution, d'accroître notable
ment les rendements. On reconnut aussi qu'il fal
lait donner la préférence aux variétés convenant 
le mieux au consommateur, afin de favoriser l'é
coulement de la récolte. 

Les Fédérations de syndicats agricoles, en par
ticulier, doivent se donner pour tâche de recher
cher les moyens propres à assurer, aussi longtemps 
que possible, la mise en valeur des produits du 
sol. Malheureusement, les difficultés auxquelles 
s'est heurtée la vente des produits ont souvent, 
depuis peu, excédé les forces de ces organisations, 
de sorte que la mise en valeur de la production n'a 
plus été possible que grâce à l'appui de la Confé
dération. Tel a été également le cas pour les pom
mes de terre. Sans les mesures radicales de protec
tion prises par la régie fédérale des alcools (sur
taxe douanière, subsides en vue de la réduction 
des frais de transport, subsides accordés pour con
tribuer aux frais de la mise en valeur) la situa
tion se fût trouvée depuis longtemps intenable par 
suite du très bas niveau des prix pratiqués à l'é
tranger. Mais il est un fait dont il importe de te
nir compte, et c'est l'accroissement qu'a enregistré 
la production de pommes de terre de notre pays. 
Tandis que, précédemment, il fallait importer par 
an des milliers de wagons de tubercules étrangers 
pour faire face aux besoins du pays, nous sommes 
désormais fort heureusement en mesure de nous 
approvisionner pas nos propres moyens, à l'ex
ception des variétés tout à fait précoces ; c'est 
pourquoi la régie fédérale des alcools a pris les 
dernières mesures qui restaient à sa disposition et 
a presque entièrement suspendu l'importation de 
pommes de terre étrangères. 

Les efforts faits pour accroître les rendements 
et dont nous avons parlé en débutant se poursui
vent et semblent devoir déployer leurs effets d'u
ne façon assez sensible au cours des années pro
chaines. 

Le développement des cultures de céréales au
quel on tend est aussi de nature à déterminer un 
accroissement des surfaces consacrées à la culture 
des pommes de terre. 

Les prix des pommes de terre semblent devoir, 
à l'avenir également, être fixés de telle façon par 
la régie des alcools que la culture en soit rému
nératrice. 

L'accroissement de la production ne pourrait 
être enrayé que si l'on mettait un terme aux ef
forts faits pour se procurer de bons semenceaux 
ou si, en particulier, les mesures prises, pour sou
tenir les prix et pour protéger nos producteurs 
contre la concurrence étrangère étaient suppri
mées. Or, on ne saurait y songer en raison des 
difficultés avec lesquelles nos agriculteurs sont 
aux prises ; nous devons au contraire nous atta
cher à favoriser de notre mieux le développement 
de cette branche de production offrant encore à 
l'agriculteur des perspectives favorables. Nous 
n'avons cependant qu'un seul moyen à notre dis
position et il consiste en ceci : favoriser la con
sommation des pommes de terre, c'est-à-dire en 
adapter la consommation à la production crois
sante. 

S U Z E 
U 
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Apéritif à la gentiane 
POURQUOI donner la préférence à 
la SUZE parmi tous les apéritifs qui 
vous sollicitent ? 

1. PARCE QUE la Suze est un apéritif 
à base de racine de gentiane fraîche ; 

2. PARCE QUE les bienfaits de la ra
cine de gentiane sont connus depuis 
les temps les plus reculés ; 

3. PARCE QUE les montagnards ont 
toujours considéré la racine de gentiane 
comme une panacée universelle ; 

4. PARCE QUE la Suze additionnée 
d'eau do Seltz et d'un zeste de citron 
désaltère ; 

sans fatiguer l'estomac 
yc\ 

Cœur d'artichaut 
(Eléfeie) 

On l'appelait Cœur d'artichaut, 
Sans doute un petit nom de guerre, 
Signifiant que son cœur chaud 
Se serait effeuillé pour plaire. 
A ce jeu parfois dangereux, 
Cœur d'artichuat apprit lui-même, 
Après tant d'autres amoureux, 
Qu'on doit récolter ce qu'on sème. 

Il avait semé tant d'amour 
Dans le jardinet de trois belles 
Que de ses semis, certain jour, 
Il reçut multiples nouvelles. 
C'était en prose plus qu'en vers 
Qu'on lui faisait des confidences, 
Sous des noms d'emprunt fort divers 
Il était peu de différences. 

Savoir que la chaste Suzon 
Portait une robe plus ample, 
Que, bon gré, mal gré, Louison 
Suivait son sympathique exemple, 
Puis, que la tendre Marion 
Déjà préparait en cachette, 
Probablement pour un poupon, 
Des bonnets et de la layette. 

Chaque amante fort congrûment 
Par lettre précisait ces choses, 
Les présentant au bel amant 
Comme un mignon bouquet de roses. 
La rose, hélas ! qui ne le sait, 
N'est pas une fleur sans épines. 
Cœur d'artichaut, alors, a fait, 
Dit-on, la plus drôle des mines. 

Père trois fois le même jour ! 
Non, pour cet excès d'abondance 
Cœur d'artichaut, comblé d'amour, 
Ne bénit point la Providence ! 
Depuis lors, la chaste Suzon 
Pleure comme une Magdelaine, 
Et Marion et Louison 
N'ont pas une moins vive peine... 

Cœur d artichaut sait à présent 
Ce qu'il savait trop peu naguère, 
Que si l'amour est fort plaisant, 
C'est à lui qu'on doit d'être père. 
Suzon, Marion, Louison 
Savent aussi, les malheureuses, 
Que si l'amour est fruit si bon, 
Gare au jardin des amoureuses ! 

Gente fille et gentil garçon, 
Je le vois à votre sourire, 
La morale de ma chanson, 
Je n'ai pas besoin de la dire. 
Mais, tenez-vous absolument 
A la connaître plus complète, 
Adressez-vous résolument 
Aux trois poupons dans leur poussette ! 

F. D. 

Part icular i tés zoologiques 

De la longévité de certains animaux 

Récemment, à propos du "fameux monstre du 
Loch Ness, un journal se gaussait d'un « savant » 
zoologiste, lequel avait prétendu que les crocodi
les — on supposa, en effet, qu'il.pouvait s'agir 
d'un de ces sauriens — atteignaient parfois sept 
mètres de longueur et vivaient « au delà de 250 
ans ». En ce qui concerne cette dernière affirma
tion, on peut se montrer quelque peu sceptique, 
semble-t-il. Rien de.plus difficile et de plus ha
sardeux, en effet, que de vouloir fixer des données 
de ce genre, notamment lorsqu'il s'agit de faune 
exotique. Il y a, direz-vous, les jardins zoologi
ques où l'on sait, souvent au jour près, l'âge de 
tous les pensionnaires. D'accord, et encore faut-
il que ces animaux soient nés dans l'établissement. 
Mais les premiers parcs de ce genre remontent à 
un peu plus d'un siècle. Le « Zoo » de Londres, 
par exemple, fut créé en 1828. A supposer donc 
qu'un animal logé là lors de l'inauguration vive 
encore, il aurait aujourd'hui 106 ans... plus, bien 
entendu, ceux qu'il comptait à son entrée dans 
l'établissement. Une des tortues géantes est, sauf 
erreur, dans ce cas. 

Un crocodile, animal vivant « couramment — 
l'homme de science dixit — jusqu'à deux siècles 
et demi, devrait donc être né dans les années qua
tre-vingt du XVIIe siècle. 

Les éléphants, eux aussi, sont censés durer jus
qu'à deux siècles. Là, à la vérité, une constatation 
ne serait point impossible. Je crois me souvenir 
qu'elle a été faite, d'ailleurs. Il s'agissait, en l'oc
currence, d'un pachyderme, appartenant à un 
radjah, lequel en fit cadeau à lord Clive. Or, l'a
nimal avait été acquis, tout jeune, par le grand-
père du radjah en question et il mourut, de sa 
belle mort, en 1856... une année avant la révolte 
des cipayes. Comme il avait été donné à lord Cli
ve en 1750 et qu'il avait alors soixante-dix ans au 
moins... 

Les tortues, de même, sont renommées pour leur 
longévité. Chi va piano va lojitano... dit d'ailleurs 
un proverbe italien. Là, on a des données assez 
sûres et assez précises : au « Zoo » de Londres, 

Récits et anecdotes 

Ovation 
En 1873, lorsque le roi et la reine des Belges 

vinrent solennellement visiter Anvers, la munici
palité de cette ville avait organisé en leur honneur 
une représentation de gala. 

On devait donner « Le Roi l'a dit », un opéra-
comique de Léo Delibes, et le maestro était venu 
en personne pour diriger l'orchestre. 

Au moment où Léopold et la reine Marie fai
saient leur entrée dans la loge royale, la salle écla
ta en applaudissements. Léo Delibes, qui arrivait 
au même instant, crut que cette ovation lui était 
adressée et salua d'un air ému. Puis il prit son bâ
ton et se mit en devoir de faire attaquer à ses mu
siciens l'ouverture du « Roi l'a dit ». 

Mais, à sa stupeur, l'orchestre se mit, comme un 
seul homme, à jouer un air qui non seulement n'a
vait rien de commun avec la partition de Léo De
libes, mais que ce dernier ne connaissait même 
pas !... 

Il eut beau se démener comme un beau diable, 
agiter désespérément son bâton, il ne parvint pas 
à arrêter l'orchestre indiscipliné. 

Alors, se penchant vers un violoniste qui ra
clait consciencieusement son instrument : 

— Qu'est-ce que cela signifie ? lui dit-il, en 
proie à une émotion bien légitime. Ce n'est paf 
« Le Roi l'a dit » que vous jouez là ! 

— Non, maître, répondit le musicien en raclant 
plus fort que jamais. 

— Qu'est-ce que c'est ? 
— C'est la « Brabançonne » ! 
— Hein ? 
— Autrement dit, le chant national belge ! Nous 

sommes obligés de l'exécuter pour faire honneur 
à Léopold et à sa. dame ! 

— Ah ! très bien ! fit Léo Delibes... En ce cas, 
allez-y mes enfants !... 

Dès lors, rassuré, le chef d'orchestre fit mine de 
se croiser les bras en attendant que les musiciens 
eussent achevé leur manifestation patriotique. 
Mais le violoniste qui venait de le renseigner lui 
toucha le bras du bout de son archet et, d'un ton 
à la fois bas et impérieux, il lui dit : 

— Eh bien ? maître, qu'es-ce que vous atten
dez pour battre la mesure ? Le roi vous regarde ! 

— Mais, mon ami, objecta Delibes très ennuyé, 
je ne connais pas la « Brabançonne » ; c'est la pre
mière fois que je l'entends ! Comment voulez-
vous ? 

— Cela ne fait rien, reprit impitoyablement le 
musicien, vous n'avez qu'à nous suivre à peu près! 
Retournez-vous bien vite, faites face au public et 
faites semblant de nous diriger ! Il le faut ! 

Il n'y avait pas moyen de résister ; bon gré, mal 
gré, Léo Delibes reprit son bâton et se mit à gesti
culer. C'est ainsi qu'il présida, non sans désinvol
ture, à l'exécution d'un morceau dont il ignorait 
la première note. 

Ajoutons que la « Brabançonne » ne marcha pas 
plus mal pour cel ! Le roi, qui ne s'était naturel
lement aperçu de rien (pas plus que le bon public 
de la salle), apprécia fort l'attention délicate du 
compositeur français. Ce dernier fut à son tour 
l'objet d'une ovation enthousiaste de la part du 
public belge. 

Petite cause, grands effets. 
Un jour, sur une route des environs de Paris, le 

représentant d'une grande usine française essayait une 
machine de 24 chevaux qu'il venait de vendre à un ri
che Américain. L'acheteur et le vendeur, assis côte à 
côte, manœuvraient tour à tour leviers et volant et fai
saient joyeusement du quarante à l'heure. Soudain, 
sans raison apparente, l'auto s'arrêta net. Tout fut inu
tile pour la remettre en marche. 

Après avoir vainement tenté de démarrer, les chauf
feurs se résignèrent à remorquer la voiture au garage, 
où elle fut démontée pièce à pièce. Tous les organes é-
taient en parfait état et l'on se perdait en conjectures 
sur cette panne inexplicable, lorsque, dans le tube du 
carburateur, on découvrit une grosse mouche à l'état 
de larve. 

Le corps de l'insecte interceptait le passage de la 
benzine dans le tube, et il n'en avait pas fallu davan
tage pour dompter la puissante machine. 

par exemple, Marmaduke, une vieille dame res
pectable, venant de l'archinel des Galapagos, 
compte — ou comptait, si elle est morte, comme 
je crois — « au moins » 260 printemps, vérifiés, 
contrôlés et établis. Comment, je n'en sais rien !... 

G. 

1>Mç 

idemann 
Ecole supérieure de commerce et de langue 

Début du semestre : mi avril. 

Ponr conserver le brillant de vos chaussures 
n'utilisez que la crème 

L E C I R A G E A P R I M E S 

Le citron et ses bienfaits 

Considéré au point de vue de l'hygiène et de la 
médecine, le citron tient une des premières places, 
car il renferme à peu près tout ce qu'exigent ces 
deux sciences. 

Ce sont les Arabes qui introduisirent la culture 
du « limonier » en Afrique et en Europe qui le 
portèrent au Xe siècle, des jardins de l'Oman en 
Egypte et en Palestine, d'où les Croisés l'introdui
sirent en Italie et en Sicile. En 1260, on en culti
vait autour de Palerme et en Toscane. 

Au point de vue culinaire, le citron rentJ de 
très grands services. Dans la confection des sala
des autorisées aux hypertendus, il doit, autant que 
possible, remplacer le vinaigre, et de même, le sel, 
dans l'assaisonnement des viandes blanches gril
lées, recommandées comme faisant partie du régi
me dans l'artériosclérose et l'albuminurie. Le jus 
de citron en cuisine relève fort heureusement cer
taines sauces. En pâtisserie, son zeste joue, com
me parfum, un rôle aussi important que celui de la 
vanille, ce qui n'est pas peu dire. 

Aux cuisiniers, le citron est indispensable pour 
toutes les préparations à la « Meunière » : Soles, 
truites, etc. ; le foie de veau fines herbes, après 
avoir été coupé en tranches puis légèrement enfa
riné, dûment assaisonné, est mis à cuire' dans la 
poêle dans du beurre mousseux et noisette. Sitôt 
cuit et doré à point, on le saupoudre à la toute 
dernière minute, et, au tout dernier moment, le 
foie de veau est arrosé d'un large filet de citron, 
vous remplaceriez le jus de citron par un filet de 
vinaigre, celui-ci fût-il de vin, ce ne serait pas la 
même chose ! 

Une « escalope de veau viennoise » exige impé
rativement, après avoir été convenablement panée 
à la mie de pain, bien assaisonnée, cuite sans ex
cès et dorée dans un peu de bon saindoux et jamais 
dans du beurre, exige l'adjonction de lames de ci
tron pelé « à vif », c'est-à-dire sans que le zeste 
et l'écorce blanche, toujours amère, interviennent. 

Quand on cuisine, nous désirons éviter à certains 
légumes qui « noircissent » à la cuisson cet incon
vénient, légumes tels que cardons, fonds d'arti
chauts, endives, etc., nous ajoutons à l'eau dans 
laquelle ils vont cuire, du jus de citron. Pourquoi ? 
Tout simplement parce que cette modique adjonc
tion d'acide citrique naturel prémunit ces végéta-
bles contre cet inconvénient purement sentimental 
d'ailleurs : se présenter sous une couleur sombre. 

De même, les champignons, cuits à point, seront 
blancs et pas amers, grâce au citron. 

Supposons que vous serviez un poulet sauté fi
nes herbes au vin blanc et que vous n'ayez pas de 
vin blanc. Vous allez voir combien il vous sera fa
cile de vous en tirer et même avec élégance. 

Le poulet étant nettoyé, flambé et bien essuyé, 
découpez-le en neuf morceaux : les deux cuisses, 
les deux ailes, l'estomac, les ailerons et la carcas
se en deux. Sur la table de cuisine, assaisonnez le 
tout de sel et de poivre du moulin. Dans une cas
serole plate, faites chanter la valeur d'un demi-
œuf de beurre et quantité égale d'huile d'olive. 
Placez-y d'abord les cuisses du poulet, l'estomac, 
les ailerons et la carcasse ; puis, lorsque ces mor
ceaux sont colorés d'un côté, ajoutez les ailes, 
Laissez cuire le poulet en le sautant de temps à 
autre. Dès qu'il est cuit, dressez-en tous les mor
ceaux, moins le jus, dans un plat creux et rond. 
Remettez la casserole contenant le jus de poulet, 
ajoutez une cuillerée à bouche de glace de viande 
préparée chez soi et un verre à vin d'eau ; laissez 
bouillir jusqu'à ce que ce « fond » de cuisson ait 
réduit d'un tiers. C'est alors qu'intrvient le rem
placement du vin blanc, le citron ! Exprimez dans 
la sauce du poulet le jus du citron et demi, ajoutez-
y des fines herbes hachées (persil, cerfeuil, cibou
lette, estragon en quantité égale). Ne laissez plus 
bouillir la sauce, rectifiez-en l'assaisonnement et 
versez-la sur le poulet que vous aurez eu soin de 
maintenir au chaud. Servez de suite. On se réga
lera, soyez-en certain. 

Supercherie culinaire bien innocente et bien 
pratique à la fois, que rend seule possible cet ad
mirable condiment qu'est le citron ! 

Mais, ce qu'il ne faut point oublier, c'est de re
commander comme boisson, lorsque la soif vous 
tourmente, ce que les Anglais appellent en fran
çais un « citron pressé ». Dans un grand verre, le 
jus d'un citron entier convenablement pressé, une 
cuillerée à café de sucre en poudre, et, sur tout ce
la, de l'eau fraîche, très fraîche, gazeuse ou non, 
que le verre soit presque rempli. Boire lentement, 
très lentement, et se dire que l'on va parfois cher
cher bien loin, et payer très cher de quoi se dé
saltérer, alors que... grâce au citron, à l'eau pure... 

Oui, seulement voilà, c'est peut-être trop sim
ple. 

Envoyez-nous les noms et adresses, 
judicieusement choisis, des person
nes de votre entourage, sympathi
ques à nos idées et susceptibles de 
s'abonner à notre journal. Nous leur 
ferons aussitôt un service d'essai. 
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1 POLY 
BACCALAURÉATS 

Demandez le prospectus AB 

ECOLE DE COMMERCE 
ET DE LANGUES 

Cours complets semestriels, annuels 

et bisannuels 

D i n l A m e c o m m e r c . s u p é r i e u r 
B a c c a l a u r é a t c o m m e r c i a l 

Demandez le prospectus C 

Comptabilité, etc. 
Cosst-s p r a i î q m - s d e 3 m o i s 

Formation sppciale d'employés 
de bureau - Ceniticat professionnel 

Demandez le prospectus 0 

P R O F E S S E U R S Q U A L I F I É S 

Enseignement individuel par petits groupes mobiles 

Progrès rapides 

Réouverture : 16 avril 1934 

Froment fie printemps Juron4 4 

Semence sélectionnée et triée 

Ecole cantonale d'Agriculture de Ciiâteauneuf 
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Le rendement de la basse-cour dépend d'une 
a l i m e n t a t i o n r a t i o n n e l l e . Avec les 

Aliments S.E.G. 
fabriqués sous contrôle 

Votre élevage sera prospère 
Vos pondeuses produiront le maximum d'oeufs. 
Les demander à votre fournisseur ou au seul fa

bricant pour le Valais : 
F é d é r a t i o n v a l a i s i m n e d e s P r o d u c t e u r s d e L a i t 
Téléphone 13 SIOW Maison contrôlée 

L'assurance la plus moderne.. . 

L'assurance la moins chère. . . 

Telles sont les qualités de 

Tarif nouveau résolvant définitivement 
le problème de la sécurité de la famille 

Tar i t c réé par 

La Genevoise Cie d'Assurances sur la Vie 
Fondée en 1 8 7 2 

Capital et réserves techniques t Fr. 160.000.000.— 

Direction générale: 2, Place de Hollande, Genève 

AGENCE GÉNÉRALE POUR LE VALAIS : 

Marce l CHOLLET, Mart igny-Vi l le (Tél. 61.290) 

Ecole de 

Coiffure 
apprentissage rapide et complet 
du mélier. Succès et ceriiîira-

d'aptitude garantis. Tous mes 
élèves trouvent des places. 
L. PEZET, professeur, rue rie 
Coutanee 24, Gr-nève. 

Baisse 
de prix 
Pistolet G mm, depuis 1 .90 Re
volver G coups 7 mm. 8 .50 , 
F obert long. 6 mm. 1 2 . - , Ca
rabine précision 1 7 . - , àair4V2 
mm. 8 .50, Pistolet auiomattque 
s\ stème Browning, 6/35 1 5 . - , 
l-'usil de chasse 1 coup 3 2 . - , 
2 coups ordonnance 89, transfor
mé cal. 16 48—, Appareil à nier le 
bétail 1 7 . - , Armes d'ocrasion. 
Munitions. Réparation bas prix 
Catalogue 1933 gratis. 

ISCHY Ernest 
f a b r i c a n t , P A Y E R N E 41 
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Remerciement 

Buêrison de lupus et de dartres écaillEuses, auec 
démangeaisons, ainsi que oe l'aiDuminerie 

J e soussignée souffrais depuis p lus ieurs années 
de ces da r t r e s redoutables et tout ce que j ' e m 
ployais p o u r ma guér ison restai t sans succès. J e 
souffrais ho r r ib l emen t et j ' a v a i s p e r d u tout es
poir de guér ison. Enf in j ' a i eu sous les yeux, p a r 
les quot id iens , l 'adresse de M. K. M a l z a c h e r , 
m é d e c i n h o m é o p a t h e , à H é r i s a u , p a r un 
m a l a d e qu' i l a guér i et qui tena i t à en donne r 
l ' a t tes ta t ion. 

J ' a i a lors envoyé m o n ur ine du m a t i n à l ' Ins 
t i tut de guér ison de M . Malzacher , à Hér i sau , et 
au jou rd ' hu i j e suis débar rassée de ces affreuses 
da r t r e s et complè tement guér ie , g râce à M. M a l 
zacher . 

P a r la présen te j e l 'en remerc ie s incèrement 
et je r e c o m m a n d e cet inst i tut pa r tou t . J e sou
ha i te que M. Malzacher puisse exercer long
temps encore sa science, afin qu' i l puisse encore 
ven i r en a ide à bien des ma lades comme il l 'a 
fait p o u r moi . 

Luchs ingen , le 1er décembre . (sig.) El . A . 
S igna tu re a t tes tée officiellement. 

Les m a l a d e s qui veulent ê t re guér is do ivent 
envoyer l eur u r ine du mat in à l ' Ins t i tu t p o u r l a 
g u é r i s o n n a t u r e l l e K. M a l z a c h e r , H é r i s a u . 

Billards automatiques rosses ,Cida' 
C o m p a g n i e i n d u s t r i e l l e d ' a p p a r e i l s 

a u t o m a t i q u e s ( S o c i é t é s u i s s e ) 

Rue Saint Victor No 8 (Tranchées) à Genève, tél. 46.876 

Fabrique en Suisse ; vente, Incation et placement en 
dépôt dans les cafés, restaurants et hô'els des billards 
automatiques russes et divers autres appareils 

Fiancés 
Le beau meulile moderne 
se trouve chez 

A. Gertschen, Fils 
Fabrique de meubles 

Naters - Brigue 
Salles à manger 

Chambres a coucher 

Salons - Bureaux 

P r i x e t c o n d i t i o n s les plus avantageux. 

C h o i x i m m e n s e i plus de 50 chambres modèle. 

Demandes notre catalogue. 

Livraison franco. 
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N° 9 

Le Crack 
ROMAN POLICIER DE V. MANDELSTAMM 

G é r a r d v a i n e m e n t essayai t de me t t r e une sourd ine 
à une telle cord ia l i té ; au bout d 'une demi -heu re , le 
banqu ie r connaissai t , pour ainsi par le r , tout le « ped i 
gree » de G é r a r d des G r a n g e s , ses tenants , ses a n t é 
cédents , ses in ten t ions , son « record » de guer re , les 
circonstances où il ava i t g a g n é le ruban rouge et vert . 

— Moi aussi, je suis d 'une viei l le famil le de m a 
rins, a f f i rmai t D a n n y W r i g h t . Nous sommes faits pour 
nous c o m p r e n d r e ! 

Avec Hol lover , lequel p laçai t toujours son mot à 
point , en correctif à la verbosi té exu l t an te de l ' au t re , 
ils é laborè ren t un p lan de c a m p a g n e . G é r a r d , sans 
désempare r , a l la i t se r end re à La C h â t a i g n e r a i e ; là. 
il en lèvera i t l ' assent iment de M. de Véra i l les , éva lue
rait avec lui les quant i t és disponibles , p ré lèvera i t des 
échant i l lons , sur lesquels ont f ixerai t les pr ix en con
naissance de cause. L e vin serai t le plus vite possible 
mis en caisses et expédié à Bordeaux où on le char 
gera i t ur un ba teau à moteur , de quelque trois mil le 
tonneaux . D a n n y H r i g y t en connaissai t un, le Wi/i-
king, dont les a r m a t e u r s — un colonel suédois n o m 
mé Chance et un Chi l ien n o m m é V a l d e m a r — ne de 
m a n d e r a i e n t pas mieux que de lui louer leur nav i r e . 
Ils se chargera ien t éga lement de recru te r l ' équipage . 
G é r a r d pa r t i r a i t avec le ba teau , oui, n 'es t -ce pas ? Ce 
serai t tout na tu re l , et même uti le : il exercerai t , de la 

Reproduction interdite aux journaux qui n'ont pas 
de traité avec MM. Calmann-Lévy, éditeurs, à Paris. 

sorte, un contrôle direct sur les biens . E t une fois en 
vue de N e w - Y o r k , les représen tan t s des « indust r ie ls » 
avec qui D a n n y W r i g h t ava i t l ' hab i tude de t rava i l le r , 
v i endra ien t , sur un r emorqueu r e x t r a - r a p i d e , p r e n d r e 
l ivraison du cha rgemen t , le t r a n s b o r d e r et régler la 
note , comptan t , en dol la rs . 

Au bu reau de poste de la rue Boi s sy -d 'Ang las , en 
.sortant de l 'hôtel , avan t de se r end re aux courses d ' A u -
teuil, G é r a r d des G r a n g e s , de sa bonne grosse écr i tu
re ma lhab i l e , t raçai t , sur une formule impr imée , des 
mots définit ifs : « Vérai l les , L a C h â t a i g n e r a i e . A r r i 
verai m a r d i ma t in pour vous soumet t re magni f ique 
proposi t ion. » 

Chapitre VI 

L ' H O M M E A L A L O R G N E T T E 

Le collier de Mrs . Mac Kenny se t rouva i t logé en 
une cavité (masquée d 'un couvercle exact) dans l 'é
paisseur p ra t iquée au bas d 'un panneau , à la cabine 
n u m é r o 5, Pon t C. L a cabine de D a n n y W r i g h t , lors 
de son récent passage i 

D 'au to r i t é , Oc tave Bernac , selon le ra i sonnement 
qu'i l déve loppa i t d e v a n t C a m b a u x , ava i t commencé 
pa r cette cabine ; et après une recherche qui d u r a tout 
au plus une d e m i - h e u r e , gu idé p a r quelques parcel les 
de bois r épandues sous le lit, il met ta i t au j o u r les 
incomparab les perles, dans leur in tégr i té , soigneuse
ment enrobées dans du pap ie r de soie. 

Le H o u r d e c , le commissaire du bord qui , seul avec 
le sous-chef de la Sûreté , assistait à l 'opéra t ion , bâ i l 
lait de surprise, t and is que le peti t h o m m e à lunet tes 
d 'or s 'assimilait en quelque sorte le nouvel exploi t de 
son g r a n d homme, t r iompha i t , avec un sour i re fausse
ment modeste ; et, non sans émoi, il se rappe la i t un 
épisode ana logue — mais a u t r e m e n t d r a m a t i q u e — 
lorsqu'en juillet 1914 Oc tave Bernac , dans une deu
xième cache du ban jo , découvra i t les p lans des sta
tions stratégiques, dest inées, pa r l ' ennemi , à saboter 
la mobi l i sa t ion. 

— C'est plus fort que Sherlock Ho lmes ! s 'excla
mai t Le H o u r d e c . Quel communiqué aux j o u r n a u x ! 

— Ce serai t la de rn iè re chose à faire ! Mais j ' a 
voue que j e suis content d ' avo i r ra i sonné jus te . 

Et , sans au t r e commen ta i r e personne l , 1 écr ivain ex
pl iquai t : 

— i r e s p r o b a b l e m e n t D a n n y W r i g h t , pour son r e 
tour aux m a t s - U n i s , r e t i end ra cette m ê m e cabine. Or 
ce soir m ê m e , j e d e m a n d e r a i t « 1 ersatz » a iu r s . M a c 
is.enny et — pas pius t a rd que d e m a i n — je rev ien
dra i ici a i i n de 1 in tégre r dans cet nau i tac ie des t ine a 
son préc ieux modè le . 

y u e no t r e h o m m e s 'aperçoive ou non de la subst i tu
t ion, peu impor te . 11 ne p o u r r a j a m a i s être complè te 
men t sur que c est nous qui 1 avons opérée, et — ce 
qui est lor t d rô le — rien ne l ' empêchera de soupçon
ner ses complices de l ' avoir floue. 

En son lor t in tér ieur , il ressentai t cette exci ta t ion 
du chasseur, l ancé sur ia piste d un gibier de choix, et 
qui, chez lui, const i tuai t d ' hab i tude la prescience des 
g r a n d e s aven tu res . 

Après les formidables émois de guer re , lorsque, de 
son ingéniosi té , de sa logique, dépenda ien t — p a r 
mil l iers — des existences de comba t t an t s l rança is , il 
étai t que lque peu blasé sur les histoires de vol. 

Mais , d ' après les circonstances très spéciales de l'af
faire, dans les adversa i res auxquels un j o u r p rocha in 
il a l la i t sans doute se heur te r , il pressenta i t mieux que 
des escarpes plus ou moins habi les . Ce deva ien t ê t re 
des hommes organisés , prê ts à tout et supér ieurement 
nocifs. 

P o u r l ' ins tant — comme il le répétai t à C a m b a u x , 
toujours boui l lan t pour commencer les hosti l i tés — il 
se t i endra i t dans l ' expecta t ive . 

A son t e m p é r a m e n t non plus cette a t t i tude ne con
venai t pas . mais i! savai t , en parei l cas, domine r ses 
nerfs. 

Ce d i m a n c h e - l à . le temps étai t clair et au p r o g r a m 
me d 'Auteu i l f igurait le pr ix de la Haye- Jousse l in , un 
steeple-chase de longue dis tance , lequel, ayan t réuni 
une élite de concurrents , p romet t a i t un joli spectacle. 

Oc tave Be rnac s'en fut aux courses. 
Sa femme, qui ne les a imai t pas . se rendi t au con

cert Co lonne . Les deux époux ne se con t r a r i a i en t j a 
mais dans leurs in tent ions respectives, et se rencon
t ra ien t du reste, sur cer ta ins goûts , comme le c inéma, 
que l 'un et l ' au t re adora i en t . 

Du reste les courses que, j ad i s , il suivait avec assi
dui té , ne const i tua ient plus pour Oc tave Be rnac qu 'un 
passe- temps fortuit . 

Là, comme ai l leurs , depuis la guer re , comme au 
spectacle, comme au res tauran t , comme dans les allées 
du Bois, p o u r les vieux Par is iens , ce n ' é ta i t plus « la 
même chose ». 

L a p remiè re course, un pr ix à réc lamer sans g r a n d 
intérêt , vena i t d 'ê t re courue. 

Oc tave Bernac , de dro i te et de gauche , é changean t 
des saluts , descendi t des majestueuses t r ibunes qui con
fèrent un aspect de solenni té par t icu l iè re à ce c h a m p 
de courses, et qui surp lombent un spacieux te r re -p le in 
fleuri en toutes saisons. Elles sont comme un m o n u 
ment élevé p a r la Société des Steeple, à ce sport d 'obs
tacles, ut i le en t re tous au pays . 

L 'éc r iva in se dir igeai t vers le fond de l ' h ippodro 
me, g a g n a n t le paddock , lorsqu' i l en tend i t des pas se 
h â t a n t de r r iè re lui, accompagnés d 'un retent issant 
« mons ieur Bernac ». 

C'é ta i t G é r a r d des G r a n g e s : 
— Mons ieur Bernac . vous voilà donc revenu p a r m i 

nous ! 
— T u l'as dit, fiston ! D é b a r q u é il y a quelques 

jours. 
Il affect ionnai t ce garçon , tai l lé en force, plein de 

vi tal i té et dont le père avai t été un de ses anciens ca
marades . 

—• Vous avez une mine superbe, mons ieur Bernac . 
— L ' A m é r i q u e m 'a bien réussi. Quoi de neuf pour 

toi ? 
G é r a r d hési ta . 
L ' impuls ion lui c o m m a n d a i t de tout racon te r à ce 

vieil ami . de lui soumet t re , en lui d e m a n d a n t conseil. 
le p ro je t né hier, é laboré ce ma t in et qui le h a n t a i t : 
personne ne se t rouva i t mieux qualif ié que celui-là 
pour le d i r iger impar t i a l emen t , sa inement , dans la con
dui te d 'une telle entrepr ise . fà suivrf) 




